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seule victoire 
de Pasternak 

Past ernak n 'est plus . Il avai t choisi: le ciel de son 

en fance plutôt qUI! la liberté. Pas un exilé ne lui 

donn era tort. fi souffrait , mais sans hon te , p urrm 

les siens . Le jo ur avai t les re il et s qu'i! aimait ; ta 

t err e su par fu m fam il ie r é t a.it faite pour le n e u r­

Tir e t l' accueillir un' jour dans son sein, m at er­

n ell e, la t erre qu i é ta i t sienn e . 

Plu s que gloire et lib erté, les bi ens don t on jouit 

se ul, les bi ens qu i n'ont ni for m e, ni visage , nt 

couleu r, Il les aima com me il aima les sie ns , dr­

san t: 

...Tout ce qu 'Ils se ntent , je Je se ns 

Co m m e si j ' é t ais à leur pla-ce; 

Je fonds comme Ja neige fond , 

Fronçant Iles sourcils comm e J'a u be . 

De s gens sans nom so n t p rè s ·d e moi 

Arbres, enfants et sôd e rrta ires: 

Je sui s vaincu par t ous ceux-là , 

Et c'est bien m a se u le victo ire . 
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Un éternel dialoaue de sourds
 
Le bru ta] échec de la Confé­

re nee au Sommet projette ~a 

lum iè r e de .J'actuaHté sur la 
question m ûlénairo de J'anta­
gonisme entre l'Orient et l'Oc­
cident, que û'on nomme aujour­
d'hui l'Est et l'Ouest. 

L'Orient, berceau et réserve 
de l 'humanité , terre aride de 
nomades mal nourris, sans ces­
Se en quête de meilleur. ,pâtu­
rages et d'un bien-être inaoces­
sibule, susceptibles de ce faH 
d 'une certaine mystique , En re­
gard, I'Oecjdent au climat sain , 
au sol ferti.le qui stabilise des 
populations -J.aborieuges et r éa­
listes, -doué es de sens concret, 
où s'épanouit la civilisation 
fondée sur le respect de la 
propriété et du droit . 

Un" survol ·de j'Histoire - si 
gé-néral qru' il soit - nous per­
met-ill de déceler qu'Il füt par­
fois possible à ces deux extrê­
mes -de s'entendr-e et de vivre 
dorigtemps une ooexistenca pa. 
cHique? ]1 n 'est peut-être pas 
inutiùe de s'en rendre cO'!11JJ}te 
afin de dissspe r des iûlusions 
faciles et de pr éparer à nos 
enfants, s'iù est possible, un 
avenir meilleur que ce que nous 
avons nous~êr.nes vécu . 

Aux confins de l'HIstoire, nous 
trouvons déj;/l le monde grec 
sans cesse en conflit avec ceux 
qu 'on 3welait, d édaigneuse­
ment, les Barbares. Ceux-ci pou­
vaient représenter le nomb.re, 
la force et la riclJesse ; ils n'en 
étaient pas moins méprisés pour 
deur aïbse nce de cuûture et d'i­
déal, leurs ~pétits de conquê­
te, qui leur procuraient les es­
claves nécessaires il. 1eurs gi­
gantesques travaux, s'opposaient 
à I'esprit d'indépendance et à 
l'illdi·viJdualillme des peutp'les li­
bres. L'établissement de coâo­
nies heùlènes sur les .ruv es oc­
ciJdentales d'Asie fut 'Un essai 
de corrspromis, qui éloi.gnai t la 
me nece directe d'invasion, mais 
qui fLniJt par constituer (dé-jà) 
une chaîne de petits états sateê­
Ji tes à la solde des poten tats 

par 

ANDRÉ BALLEYGUIER 

orientaux. Les guerres méd i­
ques en sont la preuve et la 
Grèce n'en finit pas moins par 
être asservie ,par le Macédonien 
Phüi ppe dont le l ils Adexandre 
put ainsi tenter de ré alise r son 
rêve d'empire universel. En 
Asie Mineure toutefois se main. 
tint une nation qui, sortie 
de la Chaldée, avai.t eu suffi­
samment de contacts avec la ci­
vilisa tion égy ptie n.ne et les 
Grecs lPO'ur c-reer son individua­
lité propre . Ainsi naquit Isras'l, 
dont le rôle rnallénaire de pivot 
entre les {jeux mondes s'ébau­
chait alors . 

Rome, reprenan t le fl·a,mbeau 
de la civilisation méditerranéen­
ne, se trouva dès lors en con 
flit permanent avec l'Orient. 
Ce fut d'abord avec les Cartha­
ginois eux-rnêms descendants 
des Phéniciens . Après l'écrase­
ment de ceux-ci les Parthes et 
les Daces, ancêtres des Arabes 
et des Slaves, menacèrent pen­
d'an t des stèoles ses fron,tière-s, 
et l'a tâche des légions romaines 
fut toujours de se fortifier con­
tre les invasi-ons possibûes. Ain ­
si fut construit vis-à-vis de 
l'Orient 'le «liJmes romanus », 

longue l~gne Ma·ginot du temps, 
Q<U plus exactement Strategie 
Air Cœnenand, car la route mi­
Iitaire é tai.t sans cesse parcou­
rue par des patrouilJOes armées, 
Cette d éfense n 'empêcha pour­
tant .pa s l'infi-itration orientale 
dans la civrlsat ton romaine . Ce<!­
Ie-ci se t raduisi.t tout d '31boI1d 
par la venue de reâigions nou­
velles, tels les cuttes de Mi­
thra et d'Isis, puig par des 
pu tseh de généraux à l'assaut 
du pouvoir. La décadence de 
('EOlIPire Romain Hait dès lors 
consommée . 

L'Occident devenait ainsi une 
proie facille pour les in vas ioris 
barbares. Les Vandales et [es 
Goths se ruèrent à la curée, 
puis les Huns avec Attilia, plus 
brutaux encore, furent heureu­
sement arrêtés aux Oham ps Ca­
talauniques (4<54) . L'Eglise ca­
tholique, à ce moment, réussit 
à colmater ces invasions et à 
convertir certains des Barbares. 
Francs, Bu ngondes, Lomibards, 
ce qui établrt de nouveau un 
compromis entre vainqueurs et 
vaincus. La drvisio n de l 'ancien 
~lII!pire romain entre Rome el 
Byzance aurai.t-ekle permis de 
maintenir ce compromis? Peut­
être, si la soli.dit é de l'Emp-ire 
d'Orient n'avait pas été affai­
blie d-ès cette époque par les 
hé-résies nestoriennes et aria­
nistes . 

Vin,t Mahomet (622), créateur 
d"une religion tout orientale de 
nomadisme et de conquêtes . 
Celles-ci a ttei.gni rent tôt l 'Mri. 
que, s'étendirent en Espagne 
où Se maintint pendant plu­
sieurs siècles une civi'lisation 
.h ispauo-m a u re squ e . 

Toutefois l'Oocildent ne cessait 
de réa-gir. Les Sarrasins. arrê­
tés par Oharles Marte<! à Poi­
tiers et refoulés en Espargn-e, en 
furent 1inallement chassés par 
la Reconquista du llème au 
l3ème sièele, tandis qu'à l'Est 
les hordes de Gengis Khan se 
détournaient vers I'Tnde., Au 
cours des mêmes siècles, la créa. 
'tian de .r oy aum es solides penmit 
Il la chretien té oocidentaile <!e 
suscbte r l'élan des croïsades. 
actes de foi qui dégénérèrent 
mal1heureusement en entreprises 
politique et comrnercieûes. Us 
nouve8lUx états sateldi.tes d'IABi>e 
Mineure, créés par les Croisés, 
f.urent gf.~gnolés par ,l' Isl am [us­
qu'au jour où, enfin. la ohute : 
de Constaneinopla 045-3) consa­
cra déünitlvement la défaite 
de l'Occident. 

Dès lors, 'les frontières se sta­
bilisent et c'est seulement il la 
suite de nouveaux eompromis 
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qu'un ce,rtain dialogue put se 
rétab'1ir. Le Roi de France Fran­
ÇOlS 1er n'h{sita pas, au grand 
scandall'e ,de l'Ocddent, J s'al­
lier à S()Hman le Magnifique, 
étabhs'sant aux Lieux Saints et 
,dans le Moyen Orient un mo­
dus vi'vendi qui se penpétua 
presque jusqu'à nos jour3. Mais 
en mêmete,mlps des coups d'ar­
rêt étaient nécessai,res, sur mer' 
il Lépante, sur terre sous les 
murs de Vienne, gr:ce il Jean 
Sobieski. 

Si nous en veno,ns aux temps 
m()dernes on .doit constater 
que le CQl~npromis de C02xi'3ten.. 
ce fut effkacElment - mais non 
sans peine - maintenu gr:ce il 
l'Empire otto,man d'une part, i' 
l'AutrkheHongrie de l'autre. 
Mais la question d'Orient resta 
pendant tout Ie l'9ème siÈ'I(;lle le 
pr~bI1ème le p'Ius brMant d'où 
nacquirent les dissensions, les 
guerres et les révolutions. Dès 
lors se 'dessine le rôle de la 
Russie des Tsars qui cares,se le 
rêve de conqu3,rir l'Ori2nt do'nt 
une partie de ses peu'Ples était 
directement is'sue. En vue de 
cette conquète d'ailleurs, les 
Tsars avaient cherché à se pro­
téger contre 'l'Occident par la 
domination de la Po,lo,gne et de 
certaines pro'vinces balkaniques. 

A l'issue de la premii're guer­
re monldiale, les traités de paix 
,co'rnmirent l'err,eur ,de faire dis­
paraître l'empire austro-hon: 
grois et crèèrent, non sans 
quelque arbitraire, des états 
qui auraient pu servir de mar­
ches entre l'Orient et J.'Occi­
dent Mais le ciment trop frais 
de ~ette mosaïque d'états ne 
résista ni à RiVIer ni à la se­
conde guerre mondiale. De mê­
me l'ècroulelment de l'e,mpire 
ott~man dé'brida les appétits a­
rabes et pro'voqua une poussée 
de nationalisme islamique, non 
seUJlement en Orient mais jus­
qu'en Afrique. 'L'Ocddent per­
dit de ce fait sur tous les ta­
bleaux. 

Nous en venons ainsi à l'ac­
tualité. Les So'viets ont re'pris 
Il'ihérita,ge des Tsars et conti­
nue·nt, ave'c des moyens d'ex­
pression différents. la politique 
séculaire de ceux-ci. Ils p.2lChent 
ainSi dans l'eau trouble de§ 
bouleversements pollitiques sur­
venus en ees dernières années 
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Les syn~icats européens Ilour lin .. pont" entre les 
"six" et les "seut " 

Les mouvements syndicaux des six pays des «Sept" ­
Autriche, Danemark, Grande-Bretagne, Norvège, Suède et 
Sv-iss,e - ont donné le 26 mai à Londres leur accord généraL 
sur les propositions visant il établir des re,lation,s entre 
la Communauté Economique Europ'éenne et L'Assocwtwn 
Eumpénne de Libre Echange (AELE). 

Ils vont mamtenant entreprendre une étude plus détaillée 
sur six sujets répartis entre les Centrales syndica,les nationales 
intéresséses qui prépareront chacune un document Sur un de 
ces sujets pour une autre conférence qui se tiendra 'proba­
blement en automne et où le groupe pourra formuLer une 
politique mieux définie. 1 

La déclaration officielle faite à l'issue de la réUnlon, souLI­
gne les objectifs sociaux des alliances économiques et précise 
que pour aüeindre ces objectifs, il faut que s'établisse entre 
les Sb' et [es Sept une collaboration plus ftroite que ceHe qUI 
s'établirait sur le seul plan commercial. En vue de jeter un 
pont entre les deux groupes, elle se prononce également pour 
le déve,lopp'ement des organes et institutions de l'AELE. Le 
mouvement syndic11l1 britannique est en faveur du renforce­
ment de l'AELE dans cette direction. Le gouvernement bri­
tannique eM parmi ceux qui ant décidé de donner à des syn­
dicalistes deux ,des quatre sUges qui lui sont attribués au 
Conseil Consultatif de l'Association Européenne de L1bre 
Echange. 

et ont réussi à se constituer une tique suivie à l'égand des ·pays 
ceiIllture de sateUites pllus éten­ sous-dérvel'olppés changera de 
due que jamais. Nouveaux ve­ nouveau les rapports de fo,r­
nus dans cette lutte, les Etats­ eoes entre l'Orient et l'Occident. 
Unis on cédé au mirag,e du pé­ La grailide éniglme d'aujour­
trdIe et - sans le vouloir C'2r­ d'hui reste l'avenir de l'URIS,S. 
tes - ont aClcru les diJ~ficUlltés Saura-t-eme co'ntÎ'nuer à jouer,
de coexistence entre l'Orient vis-à-vi,s des pays olc,ci,dentaux, 
et l'OiociJdent. [e râlle double de tentateur jlt 

CeBe-ci pourra-t-eHe s'établir d'ép,oUivall'tairl, jusqu'au jour où 
de façon padfique" De que sa puissance lui permettra une 
nous venons d'e,s.quisser p·ermet invasio,n déjà prépal'lée par sa 
de croire que la chose est pOSSI. ,p·rolpagande? En ce cas, une 
ble, au moins pour un temps polHique de coexistemce dite 
donné. Les conditio'llIs de cette paCÏ<üque lui es't encüre utile, 
,coexistence sont d'une part une et le dialogue nÉ!cessaiore avec 
,compréhension tOllérante des l'OclCÏident. Mais celui,ci devrait 
problè,mes de cha'cun et d'au­ méditer sur les leçons de l'Ris­
tre part un resped mutuel des toire, en retenant que seuils des 
ralPpo,rts ·de fo'nces, au besoin coups d'arrêt aJdministl'lés à 
appuyés par 'des ades de f'er­ tem,ps ont non seu/lem'ent re­
meté 'do'nt l'a~faire de Suez foulé j'envahisseur venu d'O­
aurait dû être. Un é[ément nou­ rient, mais encore pu établir 
veau forcera à réviser la po­ avec lui des raiPpoflts conve­
'liüque du ,pètro'le encore né­ nables, sinon cOl'lcli'aux. H faJut 
cessaire à l'Oclcident: l'uülisa­ donc souhaiter que nos diJp,lo­
tion paic.ifiquede 'l'éneI1gie nu­ mates, avant de s'asseoir à nou­
C'1oèaire fera peut-ê'tre retomber veau en face de Monsieur «K", 
dans leur misère o,rigine11e cer­ relisent un peu leurs manueQs 
tains états arabes, et la poli- S'C 01aires ... 
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AU LENDEMAIN
 
D'UNE CONFÉRENCE MANQUÉE
 

Sovieiska;a ROSS1a e t la Prau­
da ont publié au lendemain de 
j 'échec de la Conférence aJU 

Sommet, «ieux art icles tendan t 
à "dMenodre » la politique in ­
ternationale de M . K ., contre 
les attaques d 'une opposition 
de la « gaucllè communiste » . 

Verrons-nous bientôt, à Moscou, 
l'embryon d'une poli tique dé­
mocratique avec son " centre " , 
sa «.gauche" et sa " d ro it e." 
son rparti rnaçoritaire et ses 
partis d'opposi üon finissant par 
en appeler au jugement du 
peuple? A mo ins que M . K . 
ne Se décide à « Liq ui de r » ses 
contredicteurs, on pourrait pen­
ser qu'tl devra hlentôt co.mme 
n'ianlporte quel gouvernant res, 
pensable d'Etat d émocratique, 
discuter, ,reoore Corrsp te , a; uster 
des compromis, élaborer , si non 
des int rigues -de couloi r , du 
moins de s intrigues de paJ1a is ... 
à moins qu'i! n 'en 90i t déoj,à 
w.. derrièrs Ies po r tes closes 
du Kremlin . b ien entendu . 

Les " extrémistes » qui trouve­
raient que M . K ., en.g ag é dans 
une dangereuse d·éviation, 
s'écarte par trop du credo 
marxisme-léninisme pounraien t 
être, en l'occurrence , Mao-Tze­
Tung et Ies communistes chi­
nois, d'une part et, à l'inté­
rieur du pays, le s « uU ras" 
ayant à leur tHe MikihaH Sus­
lov, l'.un des mernb res du Se­
crétariat du PCUS. an tagoniste 
déclaré de M . K. 

...
 
Que la Chine communiste 

soit I 'un de s pions majeurs du 
jeu mené à Moscou paratt à 
peu .p r ès certain . Quelques ob­
se rvateurs occ identaux pensent 
qu'on aurait tort de su rest i, 
mer son impor ta n ce <l'lo rs que 
son indus trie est é t roi t em en t 
liée, ou ,p lu tô t subordonnée il 
l'action et Il l'ai.de du gou ver. 
nement soviétiq u e . Cette dé­
pendance nous parait au con­
tr-aire 'le' gage de 90n agressi­

vité latente: plus indépendan ts , 
elle serait sans doute ,plu s en­
cline à se désintéres-ser du jeu 
moscovite. Or, li ne !Caut pas 
oublier qu'elle repr ésenta un 
territoi·re de 12 mi llions de 
kim.' et un petrple de quelque 
cinq eents rrublions d ïhabi tarrts 
que, de nos jours, un peUlJl'I~ 
arriéré ne l'est pas pour lorig­
temps, que les grandes superrt, 
cies ter-rito rieles j adis difficLies 
à défendre sont au contraire, 
avec -les nouvelles armes dont 
nous disposons, l'Un de s atouts 
les 'p l'us sérieux de la r ésistan­
Ce et de l a victoire. 

...
 
Le potentiel d'agressi.v it é de 

'a Ohine communiste est tenu en 
alerte non seulement du fait 
qu'ea'ie est liée à la Russie par 
ses nécessités idéologiques et 
économiques, mais encore par la 
résistance de 'la Ohine Ji,bre qui 
commence à prendre en Orient 
l a position de Chef de di le d'une 
opposlt ion d'autant plus inquié­
tante que, .lo in de balayer 1es 
i radi tions .m ul ti séculai.res , eùle 
montre qued le peut se placer 
sans violence dans le grand 
courant du progès moderne. Sur 
le terrain restreint de F ormo­
se le gouvernement de T'alw an 
mène une grande expérience. 
Tandis que sur l e continent, ües 
Chinois ont retrouvé les moeurs 
des Pharaons d'Bgypte, on a rpa. 
lisé à FormQse une ré<forme agrai­

re d'une telle efficacité q'll'eHe 
constitue d'un ·des obstacles 'les 
plus sérieux à la diffusion du 
communisme. Par ai.Jleurs une 
.réf or rne médtco-sociale a été en ­
treprise sur une telJle échel!Jle 
qu 'elle 'Peut se rvir dit-on 
d 'exemple à d 'autres nations . 
Enfin, il côt é de l'amélioration 
lente et continue du niveau de 
vie des populations, 'I-a D éfen­
se nationale prend 'u n e place 
non rn oi.ns importante. 

Tchang Kai-Tohek a été réélu . 
par le 'llIT~ Congrès national , 
Présûdent ode la République de 
Ohme, le 31 mars dernier, par 
1.481 suëf rages contre 28. Elec­
ti on d'autant plus slgni.üca tive 
qu'elle a provoqué une sente 
de mouvement d'unité nationale 
puisque les dirigeants du par­
t i de la jeune Chine et ceux du 
.part i socialiste démocrate 
s' ét aie n t abstenus de présen­
ter des oondrdats et avaient 
prescrit à leurs députés au con­
grès ,de voter pour TC'hal'llg Kai­
Tchek. Représentant incontesté 
des Iibertés chinoises dans le 
monde , le Président 'I'chang-Kai­
Tchek est le symbole de Ia 
résistance au communisme. 
Constamment réélu depuis 1948 
li concrétise pour des rmslions 
de Chinois. ceux des co londes 
d'outre mer comme ceux de 
ta Chine subjuguée, ['espoir d'un 
retour à une vie meilleure qui 
ne conna'tra plus ni le tra.vail 
~orcé, ni la perte des libertés. 
Quemoy, second bastion de 'l·a 
r ésistance communiste , après 
Form ose , n'est qu'à 7 kms. de 
la côte chinoise. Ret ranohée à 
Quemoy, la Ohine Ii!b.re aidée 
-des U.SA., a tenu l'agression 
communiste en échec: bel exem­
,pIe pour les pays d'Orient en­
core inc e ntains. 

> * • 
On a dit qu'une des iIllfério­

rités 'Pel'manentes odes démo­
craties llbérales est de se aais ­
ser toujou rs ÏJmoposer la straté­
gie de l'a.dversa1re qu'il s'agis. 
s e aujourd'hui de Moscou ou 
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'hier d'Hitler. Dernièrement en­
cüre, 'à la guerre froi,de l'URSS 
fait suocèlder presque sans üan­
sition rra détente et l'Occident, 
une fois de plus, dodlerment 
s"adapte. Mais ce serait faire 
preuve d'un 'pessimisme obstiné 
que de -croire que l'adversaire 
exerce impunément son arbi­
traire, Si la démocratie a, de 
par sa nature, la vocation de 
j'adaJptation, i.l en résulte qu'i! 
e!lt bien diffidle ,de 'briser sa 
résistance. Que Moscou nous 
impose ses inhiatives diploma­
tiques et nous ty.rannise à sa 
guise aux tabIes de conférence 
est désormais chose acquise. 
Mais notre ,dodIité la réduit 
sur ce terrain à l'impuissance 
jiusqu'au jour où eLle devrait 
se résoudre -à en venir, à la 
violence. 

* .. * 
>Ce qu'on a appelé la grande 

ingénuité amencaine, l'admis­
sion 'pubJique des VOlIs d'espion­
nage, a sans douté été l'une des 
grandes surprises de la carriè­
re de M. K. Le tapage créé 
autour d'une situat:ün de fait 
que lpersonne n'ignorait avait 
évidemment pour but, à la 
vemedu Summit Meeting, de 
meHre les U.S.A, en état d'in­
fériorité, face à l'o,pinion pu­
hUque, sur un terrain qui leur 
est pa,rticuJi,è,nment cher: le 
droit et la morale. Le -piège 
conçu par M. K. prévoyait ùn 
démenrti pubiHc de Washington. 
reniant son agent ,com:me le 
veut lIa tradition dilp,lomatique. 
Du point de vUe de la prOlpa­
gande, le calcul était bon: 
Eisenhower et son ministre d'es 
affaires étrangères auraient sié_ 
gé à 1a icü!nlférence en cOl\llpables. 
On ignore si 'le sentiment bien 
anglo-saxon de la "di.gnité" 
a été le seul a dkter un « aveu" 
que nul «lavage de cerveau" 
n'avait certes provoqué. Ce qui 
est sûr -c'est que ,cette inno­
vation qui faisait tabile rase 
des règles du «Isavoir vivre» 
politique a été hlâmée presque 
à l'unani,mité: ouvertement par 
les Oocidentaux: indirectement, 
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en eXlplo,sio,ns de co,l,ère, par 
les ~{wiets, ,qui voyaient leur' 
traquenal'd déjoué. Pour une 
fois, l'un des chefs du MDC 
Q'ocidenrtal avait déçu les pré­
visions de l'.adve rs aire. En dé­
clarantpu,bHquement qu'ill avait 
autorisé les vols d'espi'onnage 
pal'Ce qu'il les considérait com­
me une aI1me légiUme de défen­
se, EiSeJ11!hower affrontaiilt Klhrou­
chtohev l'Ur son pr-opre ter,rain: 
et le cyni!lme rUSse qui se cro­
yait im'battalble a dû s'avouer 
vaincu. En outre, pour une fois, 
l'Oœildent prenait l'initiative et 
le danger n'était pas grand, 
cOlmme l'a prouvé l'expéTi-~nce 

Non seulement le danger n'é­
tait pas grand, mais la manoeu­
vre, plus ou ,moins calcu1ée, se 
solda ipar l'échec ,du 'plIan soilgneu­
sement préparé par M. K.: en 
conséquence par une diminu­
tion de son prestige en Russie. 
Le retentissement de 1'événe­
ment, alors ,que NhrouchitcheN 
s'attendait à ce que l'on fit 
tout 'pour étouffer l'incident 
(et -comme il eût, alors, tenu 
la dra,gée haute!) la situa'üon 
insoutenable où se trouvaH le 
didateur so,viétique, ohligé soit 
de négocier alvec qui l'avait 
publiquement défié sur le ter­

raindiplolffiatique, soit de se 
rai,dir à outrance ont COlffilpro­
mis sa -positio~ 'personne).,]e. 
Ca.1cullé pour entraîner l'habi­
tuel déroulement de,s démentis, 
des excuses o,~fiJcieuses, de.s COIffi­
promis de couIi,se, le coup a 
été déjoué par un aveu déc on­
cel'tant. L'éohec s'est fait du­
rement sentier si ,la p-resse of­
ficie,j>]e est oihligée aujoo1r.d'lhui 1,de jusUfier ,la po~itique de 
K!hro.u,.ohtc<hev. 

Evite-r l'incident eût été di'f­
ficile: en admettant que les 
U.S.A. eussent pensé à intendire 
les vols avant et apI1è's 1e-8 né<go­
ciations, il est à prévoi,r que 
M. K. eût trouvé autre cho,se, 
le prétexte ayant été, de toute 
évidence, choisi délliihérement, 
On eût pu démentir, et négo­
cier à tout prix. Mais pour ob­
tenir quo,i? 

,Personne n'ira jusqU'là dire 
qu'en pel1dant M. K. nous per­
dons un ami: ,par la ruse ou par 
la viollence, tout dictateur so­
vi-éHque ne che:nche qu'à nous 
arra'dher le plus poss,ible. S'U 
n'est pas bon de p-ro'voquer ~a 

violence, ill ne l'est pas davan­
tage d'abdiquer éterneJ!ement 
devant la rUse. 

A. G. 
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tf Madrid, tf. V. GltfRDINI parle de ... 

L'IDÉE DE. NATION ET L'IDÉE 0' EUROPE 
.) 

Dans notre numéro 3 (mars 1960) nous avons signalé à nos lecteurs le 
livre d'A. V. Giardini «Ieri e Domani" (Hier et Demain) qui paraîtra prochaine­
ment, espérons-le, dans UDt' édition fran<;.aise, et où sont abordés tous les pro­
blèmes politiques et. sociaux qui tourmentent notre époque. Au cours d'une con­
férence qu'il a tenue à l'Université de Madrid, le 3 juin dernier, A. V. Giardini 
a précisé sa pensée sur une question qui nous int:,resse plus particulièrement: 
«L'idée de nation et l'idée d'Europe". Avec l'autorisation de l'Auteur, nous 
sommes heureux de presenter à nos lecteurs quelques extraits de cette causerie 
où le problème européen est abordé avec la profondeur d'une pensée philoso­
phique qui, loin de se perdre dans l'abstraction ou la spéculation pure reste 
solidement attachée aux valeurs sentimentales, aux réalités passionneIlp.s géné­
ratrices, chez l'homme, de tout élan vital: à tout ce qui fait, en somme, qu'une 
société humaine n'obéit ni aux lois mécaniques et mathématiques d'un sys­
tème solaire. ni aux lois biologiques de la société animale. 

La guerre fmie, quand les armées d'oc­
cupation quttt'rent l'Europe, une constata­
tion s'nnposa, dit Giardini: qui allait combrer 
le vide causé par cette disparition résoudrait 
probablement à son avantage le conflit qUi 
commençait à se dessiner de plus en plus 
nettement entre les deux blocs. 

Cette constatation est essentielle car eHe 
démontre qu'à l'origine des initiatives qUI 
engendrèrent le mouvement européiste il " 
eut "une raison d'E,tat toute Ipollitique et, 
ce qui cO'mrpte le plus, extérieure à n'Euro'Pe ". 

Or, cette extériorité, qu'elle soit justifiée 
ou non par des intérêts politiques ou straté­
giques a fini par «,condi,tonner nég,ative­
ment ,l'Europe» en l'enchaînant à une con­
ception erronée à la racine. Erreur qu'il faut 
éliminer car on ne créera pas l'Europe avec 
des mécanismes tout faits, ou par le raison­
nement. L'Europe doit se faire elle-même et 
par elle-même, à travers un processus inte­
riel( 1". 

L'Europe telle qu'on la veut: œuvre des 
délégués de la Providence 

...Ce sont les agent extérieurs qui veulent 
faire l'Europe du dehors à grand renfort de 
sigles et de raisonnements. Conception stati­
que, inerte, qui ne correspond à aucun mou­
1)ement profond, dont la réalisation est confiée 
aux "délégués de <la Pro'vi,dence", co'mme au 
temps de la Sainte Alliance, de laqueLLe se 
rapproche beaucoup l'actuelle conception eu­
ropéiste, puisqu'elle veut une Euro,pe "dépo­
~itaire d'intéI'êts 'cristatlilisés qui étaient, alors 
çomme aujouI'çi',hui, ceU:lÇ des Etats vainqueurs, 

avec cette diff.érenoe bien plus grave qu'au­
jOUI1d'hui les Etats vainqueurs ne font pas 
partie ,de l'Europe ( ... ) A!lors aussi on voulait 
une Eurotpe de tout re1po's, qui aurait mis de 
côtS les utolpies révolutionnaires et les senti­
ments patriotiques, 'pour se tenir bien tran­
qiUil1le, dans J'ouhli de sa fdl1e jeunesse; ce qui 
voulait dire oublier Je courant de son histoire, 
éteinidre sa vie, car la vie ne p·eut être que 
pleine et entière: on ne peut pas la sectionner 
,pour en rejeter ce qui n'est 'p'lus il notre con­
venance ». 

L'Europe telle qu'elle doit être: une 
unité ascendante 

Le monde s'est modifié: pour faire face a 
ce monde nouveau créé par l'histoire d'autrui, 
l'Europe doit se fai.re une nouvelle personna­
lité qUe nous désiderons tous. Mais, pour en 
a.rriver là, elle ne peut pas se détacher de 
ce en quoi elle consiste, de son histoire, y 
compris ses histoires nationaLes, car ce n'est 
« qu'en Se co,nstruisant comme affirmation 
de soi-même, que l'Europe peut reprendre 
la p.l::lJce qui lui revient dans la maI'Che de 
l 'Ihumanité ». 

Cependant" iü faut toutefois distin.guer entre 
idée, concept ou simplem.ent sentiment de ["Euro­
pe, impossible à délimiter mais, en même temps, 
définition assez pr.é,cise d'une appartenance à 
une plhysionomie ,cultureLle ou SlpiritueUe, 
et, d'autre part, la poss~bilité de tranSlpo,ser 
cette i.dée, ce coneept ou ce sentiment en un 
agencement d'E:ta'ts, ou encore en une nouvel­
le ~dée, ou nouveau ·concept ou nouveau sen­



8 

ti,men t historico'IPO,li tique susceptible d'agréer 
et vivifier ce futur agencement », 

«La personna'1ité de l'Europe, di,stinc­
tian i,mmanente -de l'être des EUrapéens, 
do·nc extrinséquement en ade et en histoire. 
est une chose, acquérir la .connaissance de cette 
personnali té comme faoteur indislpensahle de 
son prc'pre 'devenir, en est une autre. 

,,'Cepéndant ,l'une est nécessaire à l'autre, 
puisque cette üons'Cience d'une EurclPe intrin­
sèque il !la 'personnalité des Euro[léens, au 
point de devenir elle,mème "Ipersonne" et 
donc sujet d'histoire, ne peut naître que par 
,l'a,pp,rofondissement de ,la connaissance inté­
rieure de ce qu'a été l'Euro'pe, pour que l'on 
sente qu'elile a le droit et même le devoir 
d'exister encore, et de donner e'lllCüre son 
enseilgnelment au 'ffi'Ûude ». 

Processus qui se déroule dans le temps 
«en se .comprimant en une uniM ~déale as·cen­
dante qui se reforme incessamment dans le 
continuel e~fo'rt d'atteindre ,des éta,ts et des 
stades de conscience qui deviennent de 'P,lùs 
en 'plus vastes au fur et à mesure qu'ils s'ap­
profondissent davantage. 

«Or cette cons'CienC'e de soi-m'ême a, dans 
son cheminement secret, des aSlpeds di,fférents, 
i,mmerg'e Co!mme el'le est dans les choses, dont 
aujouDd'hui enlcore elle ne 'parvient 'pas à 
se Hbérer pour en sortir, oIaire et a'chevée 
sous tous ses aspelcts ». 

La formation de l' humus européen 

Dans un bref aperçu historique .. Giardini dé­
montre que jarrwis encore, jusqu'ici, au cours 
de son histoire, l'Europe n'a eu cette cLaire 
conscience d'elle-même. Il nous rappelle que 
c'est à l'occasion de la fameuse bataille de 
Poitiers, en 732, où Charles Martel arrêta 
l'invasion arabe, qu'un chroniqueur de l'épo­
que employa, pour la première fois, d. propos 
des vainqueurs, le terme «européen ». Mais. 
ajoute-t-il, il n'y a pas de doute que "ni 
Ohatles Martet ni Ile chronÎJqueur qui donna le 
nom d'européens à ses soIdats. ne pensa'ient 
à 'j'Europe, dans 'le sens que c·e terme devait 
aequérir IpIus tard» Et, plus loin: «Charles 
Martel, Charlemagne, l'Empire et ainsi de suite, 
en a!:(issant en' vue de fins 'particulièœes, co·n­
trilbuent au dévellolppement de 'l'Europe, à la 
formation de l'humus qui les a, à la fois, 
engendrés et· formés. Mais cette suhjectivité 
historique, même quanld eHe Margit ses frO'l1' 
ti:ères comme avec CharlE'lITlagne, ne parle 
jamais au nom de l'Euro,pe, laquell'le, en tant 
qUe valeUr historirco-,politilque unitaire, est en­
core auj oUI'd'hui à naître ». 

Beaucoup, par contre, ont voulu voir l'ébau­
che, toujoul'S au Moyen A ge, d'une Europe 
unie pa.r le Christianisme. Mais. nous dit Giar­
iini, cette Res.PubHca 'I""ihristiana n'avait pas 
ces traits vrécis qui caractérisent une sociét~ 

"r, perso:laliti bien définie et dotée d'une int~­

rioriti ,agissante, car «ni l'une ni l'autre! en 
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effet, ne pouvaient lui être fournies par l'EgII­
sz qui tout en s'affirmant temporellement, ne 
pouvait abdiquer son universalisme religieux: 
pas plus qu'eUes ne pouvaient lui être fO"lTnies 
par l"Empire qui constituait la face la que de 
cet universalisme, le COl'pUS Christi mysticum. 
Face à cet état de chose, la naissance des Etats 
particuliers, considérée par certains comme 
une fracture de l'Europe, démontre plutêi 
l'exigence d'un approfond,issement dont le 
monde européen avait besoin pour mieux se 
définir et la nécessité de sortir d'une organi­
sation politique statique qui avait fait son 
temps, pour libérer les sèves vitales auxquelles 
ce corps immobile ne permettait plus de cir­
culer librement. 

«'Pas de fradure, 'pas de -déclin de l'Eiuro'pe, 
donc, malgré les lamentaüons -de tous ceux 
qui n'ont pris gaI1de qu'aux mots, aux fadeurs 
extérieurs. sans voir que c'est justement cette 
désagrégation du monde mèdiéval qui voulait 
di,re que ['Eunllpe vivait, et qu'ellle vivait 
sans se 'détaioher de ce qu'e11e avai,t été, mais 
en dévelolPpant sur d'autres plans ce qu'e'1le 
avait aJppris et assimilé pendant l'Élpoque dont 
elle sortait". 

I~ltenerarium mentis" du Romantisme 

Si nous assistons à un emploi de plus en 
plus fréquent du mot Europe vers la tin dv 
XVIIe et le début du XVIIIe siècle, c'est 
qu'avec les grandes découvertes géographiques, 
notre continent éprouvait le besoin de se 
caractériser face aux nouvelles contrées. Mais 
il ne s'agit alors que d'un souci tout extérieur, 
d'ordre purement "naturaliste". 

Avec les encyclo1Jédistes et les philoso,phes, 
imbus de ce rationalisme dont Giardini est 
l'ennemi déclaré car, égaré dans l'abstraction 
il perd tout contact avec la réalité, une Europe 
raisonnalb1e aurait dû se confiner dans une 
mortelle immobilité, perdUe dans la contem­
plation de sa propre (et hypothétique) per­
fection. 

Enfin, avec le romantisme on sort du cli­
mat de l'abstraction philosophique pour s'ache­
miner vers une vue plus concrète de l'histoire. 
Mais il s'agit, essentiellement, d'une re,cherche 
historique destinée à nous éclairer sur nos ori­
gines, sur nos propres caractores particuliers. 
et toute tournée vers le passé. Elle au·ra. du 
moins, un résultat positif en tant que ." itîne­
rarium mentis" car elle nous apprend~ra "il. 
juger le pas-sé en fonction du présent et du 
futur", ce qui entraînera «la ré-surrection des 
va'Ieurs européennes» retrouvées, identiques. 
dqns chacune des individualités historiques qui 
s'appelleront nations. 

La grande erreur du faux nationalisme 

Chacun sait pourtant comment, acheminés sur 
oette bonne voie, nous nous sommes égarés sur 
!q bifurcation du «nat.ionaUsme», ~n t~nne et un 
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mouvement qui ont engendré une concepuon 
erronée de l'idée nationale . Un nationalisme 
«héritier direct de Darwin et de ~'PeI1lCer, qui 
-p r it figure de dégénération ou même d'anta­
g'onisme à il'idée de nation qu' il étolJfffait dans 
un schème d'dà conclu, fe.rrné: au lieu de J'en­
tendre comme Ja constante d 'un processus his­
torique qui, forudé sur l'élan .de l"ho-mme vers 
les -au tr es , elligendre des socié t és de plus en 
plus vastes et achev ées, de ila tribu à la poûis, 
à la commune, à l'Etat national, sans que ce 
dernier constitue, 'par ailleurs u'npoinot ter­
minus». 

Le piege du colonialisme et le mirage 
de "hégémonie 

Giordani expose à ce point, quelques in t éres­
santes considération sur les causes qui ont 
amené la naissance de ce faux nationalisme: 

« ...bonne .partle de 'la responsabilité de 
cette déviation - dit-il - doit être attribu ée, 
su:' le ,pI!an historique, au colon i alism e » . Sans 
la possibilité d'augmenter sa puissance par la 

conquête, le maintien et le développement des 
colonies, il est probablj, que le nationalisme, 
- dans le sens erroné qui lu i a été attribué ­
n'eût jamais existé. 

Anéanties leurs meilleurs forces dans cette 
course à l'hégémonie, les nations européennes 
s'aperçoivent qu'au lieu de se dkhirer il ne LeUr 
reste plus qu'à s'unir ou définitivement pé rt r, 
M ais, pour s'unir, il faut faire l'Europe . Et 
pour faire l'Europe, il faut avoir « -j'é'la n 
vital ·· la flamme intérieure, la volont~ d' être 
et de se construire. 

" E t l'iKlée d'Eu fQpe, le sentiJment, Ja con­
science de l'Europe, ne peuvent naître si l'on 
suuprime la seule matrice dans laque'lle ils 
peuvent germer, c 'es t-à-d i re l'j,dée, ~e senti­
ment et la conscience nationale. En extinpant 
cette matrice, non seulement on effectue une 
opération ohi ru rgicale que d'histoire ne tolère 
<pas - chaque fait de vie 'doi t être insér é 
dans son d éveloppement naturel - mais on 
condamne l'intiJme raison qu 'ont les hommes 
de s'associer, le princiJpe omèome qui permet 
à la personnalité humaine de rester ou plu­
tôt de se retrouver eble même tout en se liant 
aux autres: à 'ceu x qu i ont en corrumun, avec 
elle, physionomie et destin " . 

Communauté d'aspect et de destin: 
classicisme et christianisme 

Les autres nat ions d'Euro'l1e . avec qui nous 
avons en commun physionomie et destin , enr 

" leur hier a été 1ïhier de l'iJuro.pe, c'est-à-dire, 
avant tout, classicisme et ch r is t ian isme qUI 
sont ies deux con s ta n tes autour desquedâes 
la vie de 1'1:."urcr.pe se déroule et s'enroule, 
lout en avançant et en se de verstfra nt: ce 
ch r ist iarnsme si profondement mêlé à la 
m a rohe en avant des peuples eu ropeens, 
entré en si in tirne CO>ITUIlunlOn avec 
leur façon de penser et dagr r, Ju sq ue dans 
ses moindres mamfestations, au point qu 'on 
peu t dire que toute d éfaite de l 'e sp ri t euro 
péen est une -deLai,te du ohrist ianisrne » , 

Sentiment. religion, mystiCIsme, VOl!.' donc 
ce qu'il faut pour construire avec amour une 
Patrie plus grande où l'on puisse se retrouver 
plus -espagnols, plus allemands, plus j runçms, 
plus italiens qu'on ne l'est en restant se uts . 
" E u ro pe en tant que nation, idéal national 
et patriotique, qui rassemble et v ivi.Iie les 
sentiJments nationaux de tous les l-ay s dont 
~ a vitalité, la spiritualité, se trouvent jugulées 
parce qUe leur cours historique n'est plus 
qu'un ruisseau que -le moindre carl.ou peut 
entraver ou même imen ob ikiser. 

« Un nationalisme eu ropéen, a.lors? Ce otes, 
si l 'on restitue au nationalisme sa sj,gni,fication 
originaire et authenti-que " . 

Comme dans un tableau les diverses 
couleurs: l'unité dans la diversité des 
caractères 

Mais il est clair que pour arriver à l'Europe 
un ie il faut que chacune des nations qui La 
composent ait parcouru tout son cycLe histo­
rique. Et Giardini de citer Romag.nosi: « û. 'éq u i­
Iib re entre les puissances européennes ne 
se ra j amais atteint tant que chaque Nation 
n 'aura pas acquis sa propre ind épendance ». 

Alors, quand chaque nation aura parcouru 
sa propre route, l'Europe pourra s'engager sur 
la sienne, mais à condition d'avoir acquis as­
sez de personnaUté pour " 'PollJVoir imlpriJmer 
sa volonté et sa propre subj ectivi té au cours 
d e son histoire, et ~l est é'v)dent que la pel" 
son n al it é nécessaire à une entreprise aussi 
a ndue, elle ne pourra la trouver que chez ses 
nations: et plus cekles-ci donneront preuve 
de personnalité en refusant de s'assujettir à 
I'histo tre des autres, plus ce t t e .p r e uve d'auto­
nomie sera capab l e de d étermine- cl de mo­
deler celle de la m ère-pat rie » . 

Et, transposant cette ·idée en une de ces 
imag es frappontes dont il a le secret, Giardini 
conclut : 

« Le tableau Unitaire devait ê t r e analysé dans 
les couleurs qui le cœrspo saient, et chaque peu­
ple a pu mieux Se -définir en se séparant et en 
se distinguant, selon le ton, la teinte qui lui 
étaient propres. Il s'agit maintenant d'obtenir 
que Ies couûeurs . en se recœmposan t, nous re­
donnent le tab leau d'ensemble, les distinctions 
d e l 'analyse servant, dans ce cas, à former 
l'unité ... 
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C GIORGIO DEL 

CONSIDERATIONS SUR 
l 

Le probl ème du fondement de la j u st ice 
pénale, bien que des plus anciens, n'est pas 
moins toujou rs actuel, car il existe encore un 
vivant cont raste entre les doctrines qui on t 
es sayé de le r ésoud re de diverses façons; et , 
à mon avis, aucrme de ces doct rines n'a at­
teint un résul·tat satisfaisant. Je dois avouer 
qu e' de tous les problèmes de la philosophie 
du dro it auxquels je me suis consacr é. aucun 
ne me parut a ussi difficile que celui-l r: et, 
pendant longtemps, tout en voyant les défauts 
des thèses des diverses écoles, je cherchai vaine­
ment une vraie solution du problèrne. Ce n'est 
qu'il y a quelques années, au cours d'une pé­
riode de recueiklement total et de claust ratton, 
qu'une nouvetle et plus intense méditation 
m'a amené aux conolusi ons que je resume i'Ci. 
Comme ces conclusions sont sensiblement di­
ve rg errtes des opinions prédominances. et im­
pliquent une critique radicale des systèmes 
pénaux en vigueur, je ne pouvais ni ne puis 
m'attendre à de nombreuses approbations; mais 
je n'en suis pas mo ins convaincu qus l'on 
reconnaîtra un jour les Irmpenîeotions des 
doctrines 'Comme des insti turions pémales ac ­
tuelles et que l'on procède ra aux révisions et 
aux r éformes qui décou leron t logiquement de 
cette constatation , pour réaliser une justice 
plus proche de la perfection. 

Le point de départ de toutes les angumen­
tations au suj e t de la peine, q u'ehles soient 
anciennes ou modernes, est gé-nérallement ce­
l ui-ci: on doi t rendre le mal pour le m a'l: il faut 
Iai.re souff ri r, et dans une Égale mesure, ceux 
qui ont fait souffrir les autres. On sait que 
cette idée fut énoncée clairement par les 
Pythagoriciens avec la Io nmuïle de l'antipe­
ponthèls ou contrepartie; et qu'e'lls fut pareid­
lement sanctionn ée par les célèbres maximes 
b ibhques: Oculum pro oculo, dentem PTO dente . 
Admettons même, comme l'a remarqué sa-int 
Augustin , que ces maximes ne vouùaient pas 
pousser à l'acharnement contre les coupables, 
mais plutôt mettre des ~1mites à la vengeance 
(" non Jomes s ed limes jurons ., ); la grande 
du reté de cette Io nmule n'en est pas molns 
évidente, bien que plus tar-d le droit hébraïque 
lui-même l'ait adoucie dans ses apphca tians. 
Mais c'est la mê-me iodée, il savoir la loi du 
tali.on, que nous trouvons adaptée en princLpe, 

(la deuxième partie de celle êtude 

et souvent appljquée avec une extrême ri­
gueur, dans toutes les anciennes législations el 
dans nombre de cel les qui suivirent. C'est 
ains i, par exemple que, dans un âJge qu i n'est 
pas si élojgu é, on punissait le voleur en lui 
coupant la main , le faux témoin et le blas­
phémateur en leur arrachant la langue etc.; 
on pensait ainsi se corsfor-mer il la i usttce, 
salon l'a formule : " P e r quod quis peeoat, per 
idem punitu r » . J.l est vrai qu'avec le temps 
cC\'; peines atroces et b a nba res furent abolies 
et qu'on n'en trou ve plus trace dans les codes 
mode rn es de s nations civilisées. Mais On ne 
repoussa pas, pour autant, J'idée Iondamen tat e 
q u 'jl fa'h1ait faire souéf r i r le coupabûe, bien qu e 
par des moyens diJférents mais parfois à 
.peirie moins cruels. On maintint, en sorrume . 
comme base et justi.üca tion des systèmes 
pénaux, l 'Id ée exprjmée dans la oéilèbre dilfl­
nition ~rotier::ne de la peine : «Malum pas­
xion is q uod iIllfBgitur ob malwm actionis » \lI. 
Et nous trouvons la réail'firmati()n de ce con­
cept dans les traités les pl us récents et le : 
plus a uto risés sur la mati-ère, aussi bien quand 
on se réf ère aux lois de l 'Etat qu'oit cebles de 
! '·Eglise (2). 

Néanmoins, e t bien que sous sa forme d'équa­
tion presque mathématique ce concept art 

l'apparence d'un axiom-e irsdiscutao le, comme 
tel app rouvé même par Kant, il est, à m an 
avis, erroné et uhiquement in~ewtlllb.le, Oné 

ne remédie pas au mal par le mal, mais seule­
ment 'pa r le bien. Au malum actionis du 
délit il faut opposer, comme e:riJgence 
de la justice, non point tant un maLum 
passion.is, selon l' an tque formule, mais un 
bonum actionis, une act ivité en sens opposé 
à ce lle de l'auteur du délit et qui en 
a.nnule ou en diminue autant que passi­
ble les e6.fets. 1'1 est bi-en vrai qu'un-e certaine 
douleur ne peut manquer d'accommegne r 
l'aocomphssemcnt de cette obdi!gation, sur­
tau t q uand eJùe est obje-t de coercition; tou t 

comme est , de nature, dou'lou reux le re­
'Pentir qui est ou devrait èt re aa présup­
posluon de l'actirvité répa ratrice: d'où l'on 
vo it que le délit porte généralement en lui­
même S:J propre peine (3) . Mais infliger la 
souffrance à autrui, m-ême s'l1 s'agit d'un-e res. 
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"\VECCHIO______,J 

LA JUSTICE 
dens noIre prochain numéro) 

t itution , ne peut ètre une fin l~cite il la 
lumière du slllprêlme idéal éthtq u e . 

Déjà Pla tcn au noon de Socrate (el }lf'iUt­
être, e n ré alité , Socrate lul-mêms ) d ewa n­
çan t e n ,part ie uni! des plus suh l Îlmes doctrin es 
du Ohrtstbanisme, l'Mutait cett e opinion selon 
laqueùl€ la justice cons is t e ra irt. à Ialre du bien 
aux amis e t du mal aux ennemis: et il affi r­
mait, au con tnai re , que c 'est le propre de 
l'homme juste de ne nuire ni à l'ami, ni à 
aucun autre (4). L'an ti thèse entre les deux 
conoepti ons de la justice et ùe l'Ethique en 
généraâ, sel on que l'on admet ou quo l'on nie 
da posslbîllt é de rendre le mal pour ,le mat, 
ressort de s p aroles de l"E,v'angil e : « N is i aburi­
dave rit j us t i-li-a vestra plus quam Scr-iba rum 
et Ph arisaeorum , non intrabilis in regnum 
coelorum » (Ma1th ieu, V, 20), « A u dist ts quia 
dictum es t : "D illi.ges proxbrnu.m tuum, et odio 
habebJs i n irmeurn tUUlIIl". Ego autem dico 
vobis: Di'ligite inimicos vestros, benefacite bois, 
qui oderunt vos", etc ... r ib ., 43 et sui.v ants i . 

Il est bon de rappeler id la haute m axume de 
saint Paul : " No li vinci a .rna lo , sed vin.ce ir. 
bono rnalnsm » ('Rom., II, 2D, et les d écla­
rations encore plus e xplrcites de saint Pi erre: 
"Non reddentes m altam pro m alo, nec male­
dicturn pro maledicto, sed e contr-ario beriedi­
centes.. . Mel iue est en i.m benetacientes, si 
voluntas Dei veh t, pa ti, qu arn rnaledaoierstes » 

(Elpi.st. J, C. ItTI, 9, 17>' H e-st melheureusemcnt 
vrai qu e l'on chercha par la suit-e, par des 
distin ctions plus ou moins ingénieuses, à ren­
dre ces concepts conci.lsables avec J'usage et 
l"lI!bus de pelnes, même des plus crueûles, con­
tre les auteurs de délits vra is ou supposés. 
!Mais ee sont juste m e n t ces élaborations ar ti­
,fic ie u1'>es qui risquent de faire oublier l'eSIPril 
orjgirrai.re de la doctrine . 

Mais il ne fwudrait pas croire que C€~ consi­
dérations e n t r alne n t la renonciation à la lutte 
contre le délit: au contraire edde s ouv rerrt 'Ia 
voie à une action bien plus e ffi,ca ce et de plus 
grande en ve ngu r e , comme nous alQ-ons tâcher 
de le démontrer. 

Déjà , aujourd'hui, on admet commu némen t . 
au moins en théorie (car dans l a praltique les 
choses se passent di·fféremment) que si la 
peine est un moyen ten.dant à causer un€ 

---_._- - - ---- - ­

PENALE 
sOluffran.ce il celui .q u i a commis un d éûit, elle 
ne se jus ti.fie aucunemant quand elle est ap­
.pli q ué e à des individus psyehiquement anor­
maux. Dans de tells cas on pourra panle r de 
uh érapi e et aussi de mesures de sécurité: les­
quelles, toutefois, si même e;Hes imp1j,que·nt de 
graves rest rietrons à la 1ibe rté personneHe . 
n 'ont pas p.récisérnen t pour but de fa i.re sou l ­
frir. 

De même, reste h ors de qniest ion le pri.ncilPe 
de la légitime d éfense (q u i doit demeurer 
i nallt ér é): un pr~ndpe, comme I'enseignèrent 
les juristes romams, fond é sur la raison ju r i­
d iqu e naturelile. La légi timitë de la défense 
dértv e immédiatement de la notion log ique 
m ême du droit qui , en d étermlnarst les li­
mites réciproqu es dans la conduite de plu­

s ieurs sujets, ne peut sarfinm.er qu 'en sanc­
tionnant la posslibi.Jité de s'opposer au tort . 
Remarquons tou tefois que ce princlipe n t' 
vaut que contre le.s violations du drort d ~J à 
en treprrses ou don t la menace est concrète, 
et non contre les violations qui ne seraien t 
possibles que dans l 'abstrait (-le droit éta n t 
toujours susceptible de v iolation physique ), e l 
dans les bmi.tes assez restreintes imposées 
par cette condition précise et actue1ùe \ CU lJI 

moderamine inculpatae tutelae). 

Une fois forumsl ées ces remarqares et ré­
serves préliminaires, pour trouv.er la juste so­
Iution du problème du fondement de la justi­
ce pénale il faut remonter à cette maxime 
de la raison en vertu de laquelle ch acun 
doit se reconnaître l'auteur de ses propres 
ac t ion s e: en supporter les oonséquences: d'ou 
I'oblbgatron de réparer le tort causé à a u t mn 
e t, d 'autre part, la Iacu.lté de prérendre un e 
répara ti on aussi adéquate que possible. 

Bien que cette idée soit envisagée aussi dans 
le domaine pénal, elHe a été étudiée et appli­
quée surtout dans le doonaine cirvil , tandis que 
l 'on considè-re comme essenttel à la peine le 
facteur de la souftranoe plutôt que celui de 
103 répare tlon du dommage, ou bien l'on con 
sidè r e cette souffrance comme étant cl.le-mc­
me une réparation. M a is de celle façon on élu­
de le problème plutôt qu'on ne le résout 
vraiment. 

La distinction entre le tort ci'vill et le tort 
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pénaJl est facile à esquisser si l'on se réfère 
sim,pl~ment aux lois positives, sdon lesquel­
les certaines espèces d'illicite n'i'mpliquent que 
l'obli,gation du dÉldommagement, tandIS que 
:pOllr d'aukes on iIIllPo,se en outre une l-ewe. 
Mais il est É'v1dent qu'ainsi on n'effileure pas 
le moins du monde le .pwblème de la justifka­
.tion rationneHe de la peine. Se fonder sur la 
notion du d§lit pour just1fier la peine, ne serait 
qu'une pure tautologie, ou un cercle vilCieux: 
car le délit, selon la doctrine commune, n'est 
autre chose qu'lun fait pour lequel est fixée 
une peine, 

Ce que Fon pose en substance à la base de 
cette distinction c'est que certains faits, bien 
qu'Hlicites, ne touohent que des intérZ,ts privés 
(Ipar exe,mple l'inexécution d'un contrat); tan­
dis que d'autres causent un dommage à la so­
ciété tout entÎ'ère ou à 'l'Etat: d'où le besoin 
d'une réparation de caractère pUibiliJc, qui va 
au delà de la rÉlparation privée et qui consti­
tue précisément la peine, 

Nous ne songe,ons certes pas à nier ce qu'il 
y a de juste dans cette aI'gumentation:, mais 
el~le ne sert qu'à prouver la différence de 
degr2 dans la gravité des deux es:p~lces de 
ohoses ilbcites, qui n'en constituent pas moins 
toujours un damnum injuria datum. On a re­
marqué justement que les intérêts, individue,ls 
et coHeotiJfs, lésés par des délits, cü.nc1dent 
nécessairement ave'c l'intér.!t de l'Etat à la 
conservation de l'olldre juridique (5); et que 
interest rei publicae non seulement que les 
hommes ne se tuent pas ou ne se battent pas 
entre eux, mais au'ssi, par exe,m'l}le, que les 
débiteurs paient leurs dettes (6). Tout ce que 
l'on peut admettre - dit précisément Carne­
luiti (7) - c'est qu'il y a des actes illkites 
qui troublent davantage l'ordre social, et d'au­
tre moins; et qUe l'Etat n'emploie ce moyen 
plus énergique qu'est la peine que 'Pour 
C('lUX qui présentent un plus gI'anid danger 
pour l'olldre social. 

Tout~fO'is, à mon avis, des cünsi,dératiùns de 
cet OI'dre doivent mener à des conclusions bien 
plus raJdicacles que celles qui ont été prOlpo'sées 
jusqu'iJci: au point d'engendrer l'i,dée d'une 
Éllimination possible et graduelle des sanctions 
~péciJfique'ffient pénaJes, dans le cas où les 
sancticns civilles aJoquièreraient en m'ê'me tem,Ps 
une efficacité sufüsante. 

Ce qui a emlpêohé d'avancer plus directe­
ment en cette matière vers la vérité, ce fut 
- outre la cH,JificlU'lté de se détadher de pré­
jugés désol'mais i'Iwét:jr:s - un insulifisant 
examen de 'ndée de réparation du dommage 
par rapport aux faits qui sont <Ybjet de sanc­
tions p2nales. Si, bien souvent, le pr(}gr: s d'une 
branche de 'la science juridique a pro,fité 
d'une com1paraison avec d'autres hranches, ou 
même de l'iliPiPui qu'elle en tirait, il me 
semble que, dans ce cas, la si,mple acceptation 
de cette idée de réparation du dommage, éla­
bo,rée par le droit civil, a nui à la scicllJce du 
uroit pénal. Même en admettant pour un 

i'nstant que les moides d'applicatLon de cette 
idée, fixés par les lois civiles, soient suffisants 
aUX fins du droit privé, il est clair qUe ce,s 
mOldes sont tout à fait inadéquats et inef· 
fi,c'aJces quand il s'agit de r~!parer de véritalbles 
crimes. D'où une sorte de dilemme: ou bien 
trou'ver d'autres modes, afin Qlue le coupahle 
répare effectivement (autant que possi,bile) le 
dommage causé· à des individus et à La société 
tout entière, ou bien l'ecO'urir siIIllplemen t à 
ces institutions pénalles qui ne réparent pas le 
moins œu monde Ile dommage, mais rClpr'2sentent 
un'es'pèce de venge ange légale, résidu <de phases 
historiques dÉlpassées. Cette seconde voie a 
été, en général, choisie; et le.s rares modiJfica­
tians ou attÉnuations intro/duites en la matière 
par ].es plus récentes lÉgis'lat1ons n'ont pas 
changé SlU'bstantiel1ement la chose. Ce n'est 
que par une métaphore absolument imlI>rCllpre 
et HlusoiI'e que l'cm quwl1fie de «rélparation» 
une soul.ffrance, souvent crueHe, qui n'a aucun 
lien intrin&èque avec le dommage causé et ne 
contribue aucunement à l'amoindrir. 

Cf)"autre ,part, il co'nvient de reconnaitr,~ san5 
almhages que tous les moyens poosi!bl'es d'ob­
te,ni-r 'la réparaUo'n d'un tort tr.auvent une 
I1ésistance et une 'liJmi'te ,dans la nature mème 
àes choses: si bien que la réparation in1;égraJe 
est ess'ell'tieillement un princ1pe r2guJateur, 
qui i'fi'di,que le but id'éal auquel on doit tendre, 
même s'ill n'est pas possrble de l'atteindre 
pileinement. Que les moyens actueHernent en 
usage soient particulhèrement déficients et dé­
fe'Ctueux, c'est 'l,à 'une réalité manifeste: qui 
n'est au 'Courant de tous les o'bstac1es et de 
toutes les d~fficu:lté,s que rencontre le plus 
soU!vent ce'lui qui <1oit faire valoir jUldkiai,re­
ment une créance, a,v,ant d'obtenir effective­
ment satisfaction? Il n'est pas exagér,é de dire 
que la position œu créancier, en dépit de son 
droit, se montre souV'ent, danls la pratique, 
plus faible que celle du débiteur peu e,ndin 
à remplir ses ob/1i.gations. 

Si, pourtant, dans le domaine du droi.t civil 
il y a au moins un système de règies qui 
pellmet la détellmination (bien qu'e'lle ne soit 
parfois que théo,rique) de Ce qui est dù, la 
dhose est bien ~lus difficile dans le dO'ffi'ain'e 
pénall, où le dommage devrait être évalué non 
seulement COlffilPte tenu des rapports entre 
it'oHenseur et l'offensé, mais aussi des ra<p· 
ports entre l'oUenseur et la société tout entiè­
re. Ce qui disHngue le tort "i'vil du tort pénal, 
c'est justement le fait que ce dernier entarrte 
ou met en danger la s~,curité de l'ondre sodail 
tout entier. Par co-ns'èquent la l'éintégration 
,du droit exigerait une réparabon, non seule­
ment du dommage causé à l'individu, mais 
aussi du dommage causé à la sociHé ou à 
Il'E,tat. Mai's, chose étrange, il n'y a pa'S, 
jusqu',à ce jour, d'études sci.entifiqu'es sérieu­
ses pour un tel calcul. Les sanctions pénales 
de caractère pécuniaire (amendes) SO'Ilt détèr­
minées de façon tout à fait empirique et. arbi­
traire, sans qu'on s'e réfère vrai'ment au dQ'm­
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mage qu'il s'agit de réparer; de même que les 
autres pénes (prison, réclusion etc.) ne sont 
proportionnées que de façon purement imagi­
naire au mal auque] elles devraient corres­
,pondre. Il est vrai que les Cüdes pénaux con­
templent aussi, comme conséquence du délit, 
l'obligation de la restitution ou de l'indemni­
té: mais cette règtle n'a que très peu d'arPpli­
cations, car elle ne s'étend pas au dommage 
causé à l'oI1dre public, et d'ailleurs dans la 
plupart des eas les couipables sornt insoJva­
hIes, alors que les pe~nes qui leur sont aJppŒi­
quées selon les systèmes en vigueur leur en­
lèvent - singUJhè,re incongruité - la possi­
bilité de se livrer au travail productilf qui leur 
permettrait de réparer le dommage. 

Il' est sans doute aussi difficile de faire des 
cal.c UlIs exacts en cette mai,t~re qu'il est 
facile de fixer arbitrairement un certain nom­
bre d'années ou de mojs de prison ou de ré­
cIusjon pour les diNerses catégories de dôlifs: 
ou encore, co,mlme on faisait jadis, un cer­
tain nOlmbre de coups de fouet ou autres SUlp­
plirces. Mais la difJiculté d'une juste évatlua­
tion n'empÊ,ehe pas que l'on ait le devo,ir de 
la tenter pour arriver sinon à une exactitude 
p,arfaite. du moins ,à une certaine approxima. 
tion. Ce qui est vrai aussi bien par rapport 
au tort causé à l'ordre pubilic, que par rap­
port à cellul qui lèse les intérêts privés. A 
ce point de vue ég8Jlement, pour mesurer le 
to,rt causé et déterminer en cons;:quence la 
cümpensatiorn due, quand celle-ci ne résulte 
pas directement de la nature du délit (com­
me par exemple en cas de vol ou d'appro­
priation), des critères doivent être nécessai­
rement des critères d'équivàlence: si bien qu'i'j 
convient d'avo,ir égard, par exemple, à la di­
minu tion de la C'aJPaJcit§ de travail, temporai­
re ou permanente, dérivant d'une lésion, et 
compte tenu des ccmditions et de la situation 
sociale de la personne; de même, en cas d'homi­
cilde vo'lontai're ou invülontaire, pour Ce qUI 
revient à la famiUe et aux héritiers. Plus 
al1du encore, malis 'PoOurtant possilbŒe, est le 
calcul d'une équ1pdlrlence (bien entendu tou­
jours arpPI10ximative et indirecte) dans les 
cas d'ooffense à l'h.onneur etc. Sur tout ce'la, 
bien que des noTImes précises manquent dans 
la législaHon, la jurisprudence a accompli un 
certain travaill (pour 1'« évaluati'Ü'n équitati­
ve" du do'mlmalge, y coOmpri's le doon.mage non 
patrimoni'al), qui pourra préluder à de futurés 
déteruninations législatives répon1dant mieux à 
!a réalité et à la justÏiCe. 

T'üujours pour un .achemi,nement vers une 
vraie justilce, il semble qu'il ne serait pas ho,rs 
de pralpas de Se demander (de jure condendo) 
si l"auteur du déŒit ne devrait pas être tenu 
à suplp.orter une partie des charges financiè­
res incOlll.1bamt aux c.o,ntriibuables pour l'or­
ganisation de la défense contre le crime: une or­
ganisation qui deviendrait évidemment su­
peI1fllue oU moins coûteuse si le cdme dis'pa­
raissait ou diminuait sensiblement: hypothè,se 
p.our le moment assez chimérique. 

Mais, à ce point, on prévoit facillement une 
obj~ction qui ne manque pas de pO'iids: à sup­
poser qu'ill soit possible de déterminer dans 
toute sa réelle ampleur le mo'ntant du dom­
mage et donc de la r~lparation due ex delicto, 
comment obtenir que cette obligation soit 
intégralement remplie? Si déoj,à awjourd'hui, 
selon les critères limités jusqu'Lci sui"'is, cette 
obligation reste dans la plupart des ~dS lettre 
morte, la di,j)firculté de la traduire en acte 
serait sans aucun doute bien plus grande 
du moment où l'on exigerait une satisfaction 
adéquate, qui devrait répondre à la fois (puis­
que c'est ce vers quoi nous tenido'ns) aux ex'­
gences de la j usti.ce civile et de la j usti.ce 
pénale. 

Comme l'insrufJisance des insti,tutions exis­
tantes à cette fin n'est que troip notoire et 
indéniable (au point que la démonstration 
en serait parfaitement superflue), on peut se 
demander s''11 ne co.nviendrait pas de tenter 
quelque réforme susc'~ptj,bile d'atténuer le mal 
là où on ne peut l'éliminer: s'il ne cünvien­
drait pas, par exempile, de co·nst-ituer une ma­
gistrature spéciale pour la protection des 
crédits, ayant pour t§.,ohe de veiller SUir le 
train de vie de celui qui n'aurait pas payé' 
ses dettes légaJlement reconnues, a.fin d'éli­
miner au moins les offenses les plus grav'es 
à la bonne foi et aux bonnes moeurs. Quand 
la dette tire son orLgine d'un fait constituant 
un délit, ou d'un dO'I même non punissarhle, ou 
d'une nègl1igence voisine du doù, la protedion 
devrait pouvoir se manifester jusqu'à l'impo­
sition de trav·aux déterminés, en raJp!po'rt ave'c 
l~~, carp'l'cités du débiteur, compte tenu de 
tou tes les circonstances et touj ours sous des 
for,mes humaines et civile's, qui devraient être 
établies par la loi. 

Il est bien vrai que le devoir du travail 
est en général plutât moral que juridique 
et il ne pourrait être entièrement lègailisé sans 
compromettre le droit premier et fondamen­
tall de la pe,rsonne humaine. qui est la liberté. 
Mais le devoir du travail devient pro1prement 
juridique, autrement dit object1vement exigi­
ble, toutes les fois que le fait qu'i'l n'est pas 
obse.rvé signilfie la méconnaiLssance d'obhga­
tions envers autrui; comme dans le cas de 
réparation due e,J; delicto et aussi ex contractu. 
D'où la légit1mité d'une surveilHance exercée 
par l'Etat pour la protection du crédit. Et i,l 
convient de paple'r de surveillance avant de 
pal"ler de co'n trainte, car celle-ci ne serait que 
vi,rtuelle tant que le débiteur exercerait de 
bon gré son adivité dans le but susdit. Ce 
n'est que dans le cas co·ntraire, à mon avis, 
qUe serait justifiée 'l'ïimposition coer,citive de 
tra'vaux déterminés, lliVe'c une diminution cor­
respondante, plus ou moins grave, de la Hber­
té. Dans le choix même du tr<JIvail à imposer 
iJ fauidrait toujours tenir co.mpte des po'ssibi­
l-ités réelles et des aptitudes des personnes, 
ainsi que de la nature et de l'origine de leurs 
dettes. 

On consti'tuerait ainsi une séri~ de de~r~s 
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LA SESSIO'N DE L'ASSEMBLEE� 
PARLEMENTAIRE EUROPEENNE� 

(Strasbourg. 10. 18 mai 1960) 

Du 10 au 18 mai, l'Assemblée la Haute Autorité de la C.E.C.A. versel direq constituera un élé­
Parlementaire Européenne a te-' Hallstein, Président de la Com­ ment essentiel de l'unHï.cation 
nu sa session ordinaire à Stras· mission de la C.E.E., et Hirscth, européenne, 

- -e-n exécution du mandatbourg. Président de la Com.mission de 
qui -lui a été confié plar les Trai­Hommage a été rendu à M. l'Euratom se sont joints aux 
tés instituant 'les camm1mau tésRo'bert Slchwman qui a été nom­ hommages rendus à M. Ro-bert européennes ap'prouve le texte

mé Président d'Honneur de Schuman. sui'vant du 
l'Assemblée, sur proposition des Résolution de "Assemblée par. 

PR.oJET DE CONVEINTIONtrois groupes politiques repré­ Lementaire européenne, por­
sentés par MM. B.irke~bwch (so­ t,ant adoption d'un prodet de portant alpp,Hcation de l'article� 
cialiste). MauriJce Faure (libé· Convention sur l'élection de 21, pafaigr8lphe 3, du Traité ins­�
ral) et PoIher, démocrate-chré­ l'Assemblée Parlementatre Eu­ tituant la Communauté Euro­�
tien) . ropéenne au suffrage univer. 'péenne du C'harbon et de l'A­�

sel dire,ct, adoptée au COl~rs cier, de l'arüdle 138, p-ara!grarphe 
insisté sur le rôle politiqu,e 

M. Hans FUI11er, Prés,ident, a 
de sa séance du 17 mai 1960. 3, du Traité instituant la Com­
L'Assemblée Panleme'll'taire munauté Economique Européen­éminent qu'à joué M. Siahuman 

Européenne, ne et de 1'arüdle 108, para1gra­et a souligné la foi et la fer­
meté qu'il a toujours manifes. - clonsudéralnt que le mo­ Iphe 3. du Traité instiJtuant la 

Iment est venu d'assoder dire,c­ 'Communaut~ Euwlpéenne detés dans ses idéaux. Il a con­
clu en disant qu'il ,a bien mé· temen t les peUiples à l'édifica­ '1''Ene'rgie Atomique, sur 

tion de l'Europe,rité, non seulement de l'As­ L'élection de l'assemb lée paT­
smblée mais aussi de l'Eumpe. - consciente de ce qu'une lementai re européenne au suf­

MM. Malvestiti, Président de Assemblée élue au suffralge uni- frage universel direct. 

pour tout ce qui concerne l'ohligation du tra­ ter mailUim actionis a competenti potestate 
vail! et les formes plus ou mO'ins rigiJdes de sandtum H. LEGiA. Praelectiones in textum 
sUJlveîUance à ce propo-s: en ex'cluant p'ar <l'll· jnris canonici - De delictis et poenis (2e édit. 
l-eurs, même dans les cas les paus graves, Romae, Iei10) , p. 86. Cfr. 'W:EŒ!NZ-ViJ:iDAL, 

Jus canonic~m, t. VU, Jus poenale ecclesia­toutes c'es traJces d'.jnutile cruauté qui sont 
sticum (Romae, W37), p. 170.p,assées des anciens systèmes pénaux, en 3) Si la ,cons'cience subjecüve n'est pas une

partie, dans les nouveaux. Et il est C'1air que le expressi-on vaine, mais une réalité fonda­
produit diu tra!vail devrait être consacré à la mentale, c'est en eille que résiide princi,pa.le­
satisfaction, même partieLle ou minime. du ment -la récompense du bien, tout comme le 
crédit de qui - s,ociété ou individu - aura.jt châtiment pour 'le mal aicco,mpli. «Prima et 
souriert d'un injuste dommage. On aurait maxi,ma pe,ccantium est poena, pecc'asse: nec 
ainsi, pour le moins, un début de réailisatio-n U111u.m sce'lus impunitum est: quoniam s,ce'le­

ris, in scellere, sUipplicium est·, (SI}!lN'EIQUE,~ même llà oÙ eHe rencontre les plus grands 
Epist. ad Lucilium, XCV,liL «La plus grandeobstades - de Dette exigence fonda!mentale 

peine d'une mauvaise aJetio-n sera d'en êtrede la justice, eXlPrimée par J'éternelle maxi­ convaincu» (MONTESQUIEU, De l'esprit des 
me de l'unicuique suum. lois, ,L. ViI, Ch. IX). «Le châtiment du crime 

GIORGIO DEL VECCHIO est de l'avoir 'c-olrnrmis" (A. FRA.NCE!, ,Sur la 
pierre blanche, p. 90L Si la co,nsdence est 

1) GROTIUS. De jure belli ne Pf1ctS, L. II, dévoyée ou enténébrée, i,] convoient de ]'éidu­
quer et de l'éclairer; si €Ilote manq,ue entiè­

2) Citons selulement, par ex.: <<l'l n'y 8 pas rement, on ne peut parler de mérite ou de 
de doute qUe la peine, telle qu'eUe nous a démérite ni. par conséquent. de rècompense 
été 'léguée par ae passé et teill'e que nous la ou de peine. 
maintenons e'IlIco're 'dans nos systèmes jlUrildi­ 4) Rep. 1, 9, 335 d. V. aussi Criton, X. 
ques, est dans son essence, IUn m-o'yen ai,flic­ 5) AR'I'1TRO ROCCO. L'oggetto deI reata 
tif. C'est De qui est adimis paT la majorité 

e. XX. par. i, 1. 

e della tutela giuridica penale (Turin. 191-3),
des auteurs, qlUi s-ont d'alcl(lond pour a,ffi,rmer p. 55<7. que lIa peine est un mal, une s-oUiffrance, lUne 6) OARNEL DTTI, Il danno e il reato (Pa­douleur ». G. BATTAGIJINiI , Diritto penale ­ doue, 19216), p. 52.Parte generale (3e é1dit., éPadoue, 1949), p. 5120. 
«Poena d'efiniri potest: M,a[wm p,assionis prop­ 7) Loc. cit. 

i 
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Le Conseil Sipécial ete Minis­
tres de 1a Communauté' Euro­
péenne du Clharbon et de l'A· 
ci,er, 

Le Conseil de la CO'ffimUnaut2 
E,conomique Européenne, 

Le Conseil de la Communauté 
Européenne d.e l'EneI1gie Ato­
mique, résolus à donner pour 
fondement à lIa mission dévolue 
à l'AssellllMée PaI1lementaire 
Euwpéenne ,la volo·nté liJbre­
ment e~prtmée des POIPulations 
des Etabs membres des Com­
munawtés européennes, 
socieux d'aocroHre le caraJcbère 
reiprésentatLf de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne, 
vu l'artiJde 21 du Traité ins­
tituant la Communauté Euro­
péenne du Charbo·n et de l'A­
cier, 
vu ·l'artkl1e 138 du Traité ins­�
tituant la Communauté Eicono.� 
miqlue EUI1opéenne,� 
vu ,l'a·rüole WB du Traité ins­�
tituant la Communauté Euro­�
péenne de l'Energie Atomique,� 
vu Ile projet éJlaboré pel' l'As·� 
semlblée Pa·rlementaiI1e Euro­�
péenne et adopté par elle le� 
17 mai 1960,� 
arrêtent 'les dispositions su ilVan­�
tes dont ils recommanldent l'a­�
doption par les Etats memlbres:� 

CHAPITRE 1� 
De rAssemblée élue� 

Article premier. - Les reipré­
sentants des peupLes à l'As­
semblée Parilementake Euro­
péenne sont élus au sufd'rage 
untverSeil direct. 

Arücle 2 _ Le nombre des 
représellltan"ts élus dans ohaque 
Etat membre est fix·é ainsi qu'i.l 
suit: 

BelgiqUe 42 
AJl.lemagne <R.F.) lOB 
France 108 
ItaJJi.e 108 
Luxembourg 18 
Pays-Bas 42 

Artic:Jle 3. - Penll\Pt une pé­
riode transitoire, 1fn tiers de 
ces representants est élu par 
les Parlements en Ieur sein 
selon une pro'cédure qui assure 
aux groupes politioques une re­
présentation é.quitable. 

Article 4. - Le période tran­
sitoire commence à la da'te 
de l'entrée en vigueur iile la 
présente Conv'ention. 

Son teI1me est fixé par l'As­
sembllée PaI11ementaire Euro­
péenne. LI ne peut être anté­
rieur ·à la fin d.e la troisième 
étarpe de l'établissement du Mar­
,ché 'COlmmun, définie à l'artLClle 
8 du Traité i'nstituant 13 Corn. 
munauté Economique Eurolpéen­
ne; il ne p,eut être postérieur à 
l'eXlpLraüon de la légi,slature au 
cours de laquelJle ·cette troisiè­
me étape aura pris fin. 

Article 5. - 1. Les relpresen­
tants élus ·pour cinq ans. 

Toute'fois, le mandat des re­
,prés.enta·ntsél1us par 1es P.arle­
ments prend fin par la perte 
du manidat parlementaire na­
tional ou au terme de la périü­
de pour !laqueLle 1],s ont été éllus 
,par leur·s Parlements re8iPectirl's. 
Tout repI1ésentant dont le man­
dat se teI1mine d'e la SOTte res­
te en fonctions jusqu'à la vali· 
dati,on de son suocesseur à l'iAs­
selffiJbllée PaI1l·ementaire Euro­
Ip'éenne. 

2. La légi,slature quinquenna­
le commence à l'üu,verture de 
la IPI1emière s'ession tenue après 
clhaque éIe,etion. 

Article 6. - Les représen­
tants • votent indivÎJdueùle\ffient 
et personnellement. Hs ne peu­
vent recevoir ni instructions 
ni mandat impératif. 

Artücle 7. - Pendant 1a pé­
riode transitoi.re 1a quaolité de 
représentant à l'Assemhlée Par­
lementaire Européenne est corn­
Ipat1blle avec celle de membre 
d'un Parllement. 

L'Assemblée décÎJdera de la 
compa1tibillioté de ces mandats 
apl'ès ,la fin de le péri.ode tran­
sitoire. 

Arti.cle 8. Pendant la pé­
riode transitoi.re: 

LLa quailHé de reiprésentant 
à l'Assemblée P·al11ementaire 
Européenne est inco'ffilpatible 
aV·ElIc celle de: 

- membre du gouvernement 
d'un Etat membre. 

- membre de la Haute Au­
to,ri,té de la Communauté Euro­
'péenne du Oharbon et de l'A­
cier, de la CommissIon de 'la' 
CommlUnauté Econorn.ÎJque Eu­
rOIp.éenne ou de la Co,mmi's­
sion de ,la Communauté Eruro­
péenne de l'EneI1gie AtQllllique, 

juge, avocat général ou gref­
fier de la Cour de Justice de, 
Communautés européennes, 

- membre du Comité consu'l· 
tati:f de la Coonmunauté Euro­
p.éenne du Oharbon et de l'A­
cier OU membl'e du Cami,té Eco. 
nÎJmique et 8'ociaJ! de la Corn. 
munauté FJconomLque Européen. 
ne et de la Communauté Euro. 
péenne de l'Energie A t,omique. 

- ,commissaire aux comptes 
pI1évu à l'arti>Cl1e 78 du Traité 
instituant la Commision de con­
trô'ile prévue à l'a,rtücle 20'3 du 
Traité instituant la Commu' 
nauté Economi'que Européenne 
de l'Ene'l'gie Atomi,que, 

- membre des comités ou 
organismes créés en vertu ou 
en 1lIPpilication des Traités ins­
tituant la Communau-t2 Euro­
péenne du Oharbon et de l'A­
der, la Co·mmunauté Economi­
que Européenne et la Commu­
nauté Européenne de l'Energie 
A,tomique en vue de l'aJœmLni,s­
tra'tion de fonds des Co,mmu­
nautés ou d'une tê.che perma­
nente et directe de gestion ad· 
ministrative, 

-- membre du conseLl d'ad­
ministration, du comité de di­
rection ou emp,loyé de la Ban· 
qUe Europ: enne d'Investi>sse­
ment, 

- fonctionnaire ou agent en 
aetivilté des institutions des 
Communautés Européennes ou 
des organismes spéciaolisés qui 
leur sont rattaehés. 

L,es repl1ésentants à l'Assem­
bilée Pa.ruementaire Europ(enne 
qu.i, au cours d'une lègislature, 
sont appelés à une des fonc­
tions prévues ci-dessus sont rem­
pilacés confoI1mément aux dhlPO­
sitions de l'artide 17. 
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2. Chaque Etat membre dé­
tel1mine si, e't dans quelle me­
sure, les incompatibilliJtés édic­
tées par sa rlégi~lation pour 
l'exerc~ce du mandat parlemen­
taire national s,ont aiPplÎca;bùes 
pO'Ur l'exel1cke du mandat à 
l'tA,ssem:bùée Parlementaire Eu­
r~péenne. 

3. L'Ass'emblée déddera du 
régiJme des incompatilbiJlités 
aprés 'la fin de la période tran­
sitoIre. 

CHAPITR.E II� 
Du régime éle,ctoral� 

Artide 9. - L'Assemb,Lé'e Par­
lamentaire Européenne arrête 
Les dispositions qui régiront 
selon une procédure aussi unI­
forme que po'ss~b>le l'électi'On 
des représentants aJPl1ès l'eXipl 
ration de la périolde transitoire 
pré'vue à l'artide 4. 

Jusqu'à l'entI1ée en vigueur 
de celiles-ci, le régime éle.cto­
ra;l relèlve de la com,pétenee 
de chaque Eia,t membre, sous 
réserve des diSlPüsiüons de la 
présente Convention. 

Arbale 10. - Sont électeurs, 
dans dhaque E:tat membre, sous 
réserve des diSiPOsi,tions de l'ar­
tide ].l, les hommes et les 
femmes qui salticsfont aux con­
ditions nécessaires dans cet 
Etat meimbre pour partlciper 
aux élections au suffrage uni­
versel direrct pour la dé,signa­
tion du Pa'J!lement. 

Artide 11. - L'[ge à partir 
duquel le droit de vote est 
exercé est de vingt et un ans 
accnmplis. 

Les re,ssnrtissants d'un Etat 
membre qui rés~dent sur le ter­
ritoire d'un autre Etat membre 
ont la faculté d'exercer le 
droit de vote dans leur pays 
d'ori,gine, qui institue à cet e,f­
fet le smesures apprclpriées. 

Au cas où l'Etat de résidence 
pel1met également l'exercice du 
droit de vote aux personn:ès 
visées à l'alinéa précédent, cel­
les-ci ne peuvent voter qu'une 
seule fois. Toute infraction à 
cette règle sera passible des 
sanctions é,diiCtées par la loi 
d'origine. 

Artide 12..~ So'nt éliigibiles 
dans clha;qu'e Etat membre [es 
hommes et les femrm.es âgés de 
2,5 ans aCic~mpi1s, ressortissants 
de l'un des Etats signataires 
des traité,s inst~tuant les COlffi­

munautés, sous réserve des ca,s 
d'inéhgibilté traditionnelle dé­
terminés par la 10'i nationale. 

D'autre part, les ilncolmpatLLi­
li:tés pré'Vues à l'artide 8 n'en­
traînent pas l'inéligibilité. 

Artide 13. - Les dislposihons 
qui r2iglent cnnslhtutionnelle­
ment dans cmaque Etat membre 
l'admission des parüs porlitiques 
aux éledions s'app,uquent à 
Il'Assemblée Parlementaire Eu­
rOlpéenne. 

Article 14. - L'électinn à 
l'AssembLée P.al1lementaire EIU­
rorpéenne a lieu le mème jour 
,dans les six Eita'ts membres; la 
date sera fixée de mamière qUe 
les êledio'l1s nationales ne coïn­
cident pas avec cenes de l'As­
se'mblée PaI11ementaire Euro­
péenne. 

Toutefois, po'ur des mnticfs 
tenant à la traJdition ou aux 
condi tions géograJph~ques, tout 
Etat membre peut déôder que 
les orpératio'ns de vüte auront 
'lieu la veille ou le lendemain 
du jour fixé ou seront étendues 
à 'cels deux jours. 

Artiole 15. - 1. L'éleetion il. 
['Assemblée Parlementaire Eu­
ropéenne a lieu au plus' tard 
un mois avant la fin de chaque 
1égislature. 

2. L'Assemblée Pa[I1lementaire 
Européenne se réunit de plei,n 
droit le premier mal'di qui suit 
l'exlpiration d'un dé1ai d'un 
mois à compter de la date de 
l'éledion. 

3. L',Assemhlée Parlementaire 
EurolPéenne sortante reste en 
fonctions .i usqu'à la pre,mLèTe 
réuni'on de la nouvelle assem­
blée. 

Article 16. L'AssermMée 
Parlementaire Eurolpéenne vé­
ri,fie les pouvoirs des repré­
s'entants et statue sur le,s con­
testations qui s'E',lè'vent il. ce 
sujet. 
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Arti<C!e 17. - En cas de vl1­
canlee d'un sirèg'e pourvu au suf­
frage universel direct, il] n'est 
pas pro'cédé à une é:le'ction 
partiell~e. 

Pour la période traonsi[toire, 
la loi nationale doit établir lé 
disposi'tio,ns él1ectO'rales qui per­
mettent tout en satisfaisant à 
'cette condition, d'attribuer le 
siège à un nouveau titulaire. 

Eln ,cas de vacance d'un s1è· 
ge pourvu conformément à l'ar­
ticle 3, le Parlement de l'E:ta't 
membre pTo:oÈlde à l'èlectinn ou 
à la dés~gnation du sUCIcesseur. 

Artîlcrle 18. - Les candida,ts 
ou le,s listes ayant ohtenu au 
minilmum 10 % des suffrages 
expriJmés du coillège électO'ral 
qu'~ls auront soLlicité pO'urrront 
abtenir le remboursement de 
cel'tains frais électo,raux. 

TIl sera prévu à cet e1ifet au 
budget de l'Assembilée Parle­
,mentaire Européenne les cré­
dits nécessaires pour permettre 
Ce remboursement sui'Va.nt les 
modalités fixées par avance par 
le bureau de ladite AIS'se[IDiblée. 

CHAPITR.E III� 
Dispositions transitoires et� 

finales� 

Arfii()'!e 19. - Une Commissiün 
consultatiove intérimaire sera 
consti<tuée par les Consei1s dans 
un délai de d,eux mois après 
l'entrée en viJgueur de la pré­
sente Convention. 

Oette commission sera compo­
sée en nombre éga'i dl~ déilé­
gué's des gouvernements des 
Etats membres et de dé,légués 
de l'iA,ssemblée PaI1le'mentaoire 
Euro'péenne. 

Article 20.- La commission 
consu'Ua Uve intéri'maire aura 
pour tâche de dnnner des avîs 
et de ['Ol1muler des rerCCllmman­
dations au sujet des probLèmes 
souilevés par 1"éJaJhoration et 
l'llIP'phcation de [la légisilation 
des Etats membres re'laüve à 
l'organisatio,n de l'élleiCtion à 
l'Asemblée Pa111emen'tai.re Euro­
péenne. 

IElle accompilira cette tàJche: 
a) soit à la demande du gou­

vernement d'un Etat membre; 
lb) soit à la demande du Par­

lement ou ,d'une des Cha:mbres 
du Parlement d'un Etat mem­
bre; 

c) soit de sa JYropre initiative; 
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toutefoi,s, dans ce cas, ses dé­
[ibéra'tion sseront prises aux 
deux tiers des voix e~primées. 

ArÜcile 2,1. - Sous .vésevve 
des di'~po'Sit1ons ,de l'artidJ.-e H, 
la première élection à l'Assem­
blée PaIi1ementai·re EurOlpéen­
ne a Heu le 'premier dimall'dhe 
qui suit ,1',eXlpiraüon d'un délai 
de six mois à cO'll1IPter de Ua 
date de ]',entvée en vi,gueur de 
la présente Co-nventio·n. 

Artide 22. La 'Prèsente 
COIlJventi.on est rédigée en al­
le ma!IlId , français, itadien et néer­
landais, les quatre textes fai­
sant É'galemen t fo,L 

Alrticle 213. -- L.a présente 
Convenüon sera ,ratiJfiée par les 
Etats mernlbres cO'IlIformément à 
leurs Tlèlgile's constitutionnelles 
l'eapecUves. 

Les gouvernements des Etats 
membres s'eIllg8Jgent à prendre 
à cette fin, ,dans le pllu-s bref 
délIai, les mesures nécessaires 
y oompris, au besoin, la pré­
sentation aux Parüements des 
dOiCurnents nél0essaires à l'aJP­
pro,batiQin. 

Les instruments de ratifica­
tion seront dÉiposés aUlPrès du 
gouvernement de -la Républi­
que i'ta:Iienne qui en informe­
ra les Etats signat'ai-res et les 
institutions des Communautés 
eurQp~ennes. 

La présente Convention en­
tre-ra en viJgueur le jour du 
dépôt ide l'instrument de ra­
tiJfiJcation de l'LEtat si,gnataire 
qui prQl0édera le dernie.r à cet­
te formalJi.té. 

II.� 
RESOLU'l'ION� 

L'Assemblée Parlementaire 
Européenne: 

- -charge son Pvésident de 
transmettre le pl'oljet de Con­
vention aux Consei,1 conrfo'l1mé­
ment aux dislpositions des 
Trai,tés; 

- donne mandat à une dé­
lègation désignée par le Prési­
dent de l',ksselmbilée, en a~::'CoI'd 

a!vee le PrésiJdent de la Com­
mission d-es Affaires potitiques 
et des questions institutionnel­
les elt av'ec les Président des 
groUJpes politiques, de prendre 
tous contacs 'utiles a1vec les 
autorités 0o:mlpétentes des Etats 
meJl1lJbres e,t avec les Conseil 
des Communautés eu ropéencnes , 
alUn d'assurer dans le plus 
bref délai 11'1lI~pro-batio-n et la 

mise en vigueur de ce prodet 
de ConiVe·nüon. 

Ill. 
REiSOiLUTJQLN 

L'Assemblée Parlementair,e 
Euro!péenne: 

- a1dopte la 'liigne de condui,tE' 
sui'vanlte:­

al elle a1dresse au Conseil 
des Ministres des a'vis concer­
nant le's lois é1ecto-railes que 
l'e~élcution de la présente Con­
vention exige; 

lb) e'He aJdresse dj-re'cte:ment 
aux Parlements natio-naux de,s 
rel0offilmaJnidations afin de fa­
VOl1iser une hal1monisation du 
sy'stème d'éleDtion ou de dési­
.gnaüon prévu . à ]'artuole 3, 
aJve'c ce'lui de l'élection au sud'­
frage universel direc-t. 

IV.� 
RE/SOLUTION� 

L'Ass/?mblée Parlementaire 
Européenne: 

- aJffirme l'urgente néce,ssité 
d'un -élargissement de ses CQ1m­
pétences, ,de maniè're t~l!le qu'el­
le puisse 'exerc-er les fO'IlIctions 
d'un véritahle Parlement, en 
partiJcu!lier un certain pouv-oir 
législatilf et le contrôle polliU­
que et budgétaire; 

- invite la Commission des 
Mfaires politiques et d-es 
QuesHons institutionne,llles à pré­
senter dans le plu,s bre'f déliai 
des prolPosiüons concrètes en 
vue de l'extension de ses püU­
voi.rs et 'comlpétences. 

V. 
DECLAiThAlI'ION D'}NTIENr:rOiN 
relative à l'asso<CÎaJtion des re­
'pvésentants parlementaires des 
pays et territoires d'üutfe-mer 
aux travaux de l'Assefmlblée 
Parlementaires EUf(J!péenne. 

L'Assemblée P-Irlementaire 
Européenne: 

- ay'ant adolpté un prodet 
de CO'ITventio-n sur son é11e<ction 
au sUiLfraJge universffi dIrect 
qu'e,llle sOUimet aux ConseE des 

Minisives -des Comm:unaut0s eU­
rDipéennes en vertu des T,raItés; 

- -consciente de l'üffilportan:ce 
d'une assolciaüon des relpl\~Sen­

tants parlementaires des pays 
et territoires d'outre-mer aux 
traJv,aux de l'Assemblée élue 
au s:U'flfralg'e universel direc,t; 
se -déclaJfe prete à se r~unir, au 
moins une fois pel' an, avec 
des représentants perlementai­
l'es des Ipays et territoire,s d'ou­
tre-\lller associés, que ceux-ci dé. 
signeraient, pour discuter, dans 
des ,conditions à r2-giler avelc eUx, 
des questions résultant de l'as­
sociation aux Communaut'~s eu­
l'01péennes . 

VI.� 
RESOLUTION� 

relatilve à la pré,pa,ration de 
l'Olpinion 'PubILque aux élections 
eurolpéennes au su:fifra.ge univer­
se] direct. 

L'Assemblée Parlementaire 
Européenne: 

-co-nsciente que la missio'n 
qui lui est iffilpartie par les 
Traités de Rome d'élaJbo-rer des 
proposi.tions rela-tives à des 
fraJge:; unuvensel -düred ne sau­
r'ait être considévée CJffilme 
aoheVlée avec le dépôt de ces 
propo,si,tiüns; 

- estimant qu'il lui lllPlPar­
tient de veiUer à ce que 'le pro­
jet soit, le piloUs raJPidement 
possihle, priJs en ,considération 
par les gouvernements, puis 
les Pal1lements nationaux; 

- convaincue qu'iù es-t égale­
ment de son devoir d'3-.surer 
au,x 'premières élection euro­
péennes la partiJcupation la plus 
lal1ge des POIPulations. 
chavge sün hureau d'assurer 
une 1a l'ge diffusio-n du proj e t 
de Convention et de [a Déda­
ration d'intention ainsi que du 
raJPlport y re\latiJf de [a CQIIll­
missi<l,n des AJffaires IpoEtiques 
et ,des Questions inst11 ution­
netles. 



Juin·Juillc~ 1960 

Le Congrès EucharistiqlJe� 
international� 

(août 1960) 

Le Congrès Eucharistique 
mondial 1960 se déroulera, pour 
la première fois au cours de 
l'histoire, dans un monde qu'! 
a enfin pris conscience de son 
unit?, ceci malgré le tourment 
et la menace des profonds con­
trastes opposant les conceptions 
de vie, les systèmes politiques 
et les nive,aux de vie, Il aura 
lieu dans u,n mond'e qui, grâce 
à la science et à la technique, 
a enfin pu s'assurer les ressour­
ces suffisantes pDur garantir ,( 
tous les hommes une vie com­
mode et dans la dignité, mais 
qui n'est pas encore capable 
de distribuer ses richesses équi. 
tablement et avec justice, et 
qui risque bien au contraire 
de détruire, avec sa «techni­
que tOlLte plâssante» la vie 
même de cette terre, 

Dans la contemplation de ce 
monde le Congrès Euchllristi,. 
que accomplira sa tâche essen­
tieUe. AlL cours de ce Congrès 
l"Eglise méditera sur ce qui lui 
a été confié de plus précieux 
sur la présence corporelle du 
Seigneur dans la représenta­
tion sacramen,telle de Son sa­
crifice sur la croix. Et pou,r 
cet ,immense trésor l'Eglise 
«rendra grâce» par devant le 
monde entier, et elle le fera 
dans la forme qui lui fut pres­
crite par le Christ lui-même. 

La célébration de l'Eucharis­
tie est devenue, grâce à l'oeu­
vre de renouvellement liturgi­
que de ces dix dernièr,es années, 
de plus en plus le centre de la 
vie religieuse et sera également 
le centre du Congrès Eucharis­
tique. L'objectif des précédents 
Congrès Eucharistiques, en rap­
port avec le'ur temps, la plus 
fréquente Communion et une 
plus fervente dévotion au Saint 
Sacrement, sera mis en rapport 
avec l'objectif actuel et y trou­
vem une ultérieure confirma­
tion. Le Sacrifice Eucharisti­

que sera offert en présence dlL 
monde entier e,t par la mê­
me il sera démontré que, selon 
les promesses du Seigneur, Il 
est le seul pain suffisant »pour 
le vie de ce mOThde» (St. Jean, 
G, 51). Le Congrès devra porter 
le regard du monde sur la vie 
nouveHe et le libérer ainsi de 
la peur de la mort terrestre. 
Le Congrès devra rendre mani­
feste la vérité selon laquelle 
les valeurs et les lois immanen­
tes du monde, aujolLrd'hui me­
nacées d'oubli par les hommes, 
sont clairement confirmées et 
efficacement consolidées par la 
parole du Seigneur et par la 
force de Sa grSce; le Congrès 
fera lLne fois encore compren­
dre que le Sacrifice EuchaTts­
tique offre au monde la confir­
mation de sa nature et de sa 
valeur comme oeUVl"e de Dieu, 
qu'il lui donne une onction qui 
le rend mûr pour la venue du 
Règne de Dieu, du Dieu qui a 
la plénitude de sa spleThdeur. 
Le Congrès Eucharistique uni­
versel devra donc prononcer en 
présence de ce monde menacé 
par tant de périls un Oui plein 
de confiance et de foi, un Oui 
qlLi sera une expression de re­
connaissance envers le Seigneur 
présent dans l'Eucharistie, en­
vers Lui qui est, par slLite de 
Son sacrifice, la vie du monde. 

Les principales manifestations 
du Congrès serant précédées par 
3 jOlLrThées de prière et de tra­
vail qui prendront place à l'in­
térieur. Le Congrès débutera 
officiellement dans l'après-midi 
du 3 août rLprès la réc eption du 
Légat Pontifical. Les manifes­
tations de mercredi seront ré­
servées à une étude rLpprofon­
die de comparaison eThtre le 
monde et ses aspirations de « sa­
lut» et le Christ, salut et vie 
du monde. Les journées sui­
vantes montreront, en puisant 
dans la liturgie de la Semaine 

Sainte et de la fête de Pâ­
ques, l'importance du Mystère 
Eucharistique pour la vie du 
monde. Le jeudi sera ensuIte 
consacré aux Thèmes Eud~aris­
tie et Sacerdoce, Eucha1'istie et 
Agapes. Dans la matinée de 
vendredi à l'occasion de la fê­
te de Sainte Marie des Neiges, 
l'esprit Se tournera vers la 
Mère de Dieu et méditera sur 
ses rapports avec l'Eucharistie. 
Pour la soirée on a prévu une 
v énération triste mais confian­
te de la Croix afin de bien 
montrer qu'il est impossib le de 
s'assurer la vie et les b,i,ens de 
cette terre en reniant S/1 propre 
conscience et que d'autre part 
toute peine et toute a!lonie ne 
pelLvent être surmontées qu'au 
moyen de l'union à la Passion 
du Seigneur, seule capable de 
tranfigurer et de rend're fécon­
de la douleur. Dans la mam· 
festation de samedi matin 071 

rapeUera aux pa?'ticipant l'im­
portance permanente du di­
man,che et que le sacl'ifice Eu­
charistique doit demeurer le 
centre ,du mouvement moderne 
du «week-end ». Le samedi soir 
enfin annoncera le Seigneur 
comme Lumièl"e du Mon,de, seu­
le capable d'évaluer justement 
les choses de la terre et de 
donner à cette dernière l'onc­
tion necessaire pOUl' la - vie 
éternelle. C'est là l'onetion dont 
tout laïque chrétien, pour citer 
les paroles de Pie XII, doit 
avoir le ,profond sentiment a.fin 
de le faire rayonne'r partout 
où il se trouve. La g1-ande -ma. 
nifestationde dimanehe unira 
une fois encore tous les par­
ticipants du Congrès autour du 
Saint Sacrifice, a.utour du Christ 
visib le dans l'Euchœrestie, les 
unira à Lui, qui à i~a fin des 
temps nous sera révélê comme 
la vie du monde, qui change 
toute chose et transfigure toute 
chose. 



19 Juin.Juillel 1960 

Le Prix' Charlemagne au Dr. Joseph Bech,� 
président de 

En présence de S.A.R. le prin­
ce Charles de Luxembourg, de 
ll'o'mbreux mprésentants du 
gouvernelment et du Farlement 
de Luxembourg, des ~mbassa­

deurs et ,des représentants de 
pres,que tous les pays de l'Eu­
rope il~bre et des Comm unaD'té." 
eur01pèennes, le «Prix Charle­
magne de la ViHe d',A,ix-la-Cha_ 
pelle» a été dÉ'cerné Ile 25 mai 
1960, au ,cours d'une c2rémo­
nie sollennene dans la salle im. 
pèri,a'le de l'Hô'tell ,de Vi1l1e. Cet­
te haute di'stinction a été créée 
en 1949 ,par un >certain nombre 
de citoyens éminents de la 
viaile d'Aix.la-iChaJpell·2 en vue 
de récompenser les personnali­
tés s'étant partil(JUiH2rement dis­
tinguées au servirC2 du rappro­
chement e,t de la coolpéra,tion 
eUTolp,éennes. Les 'premiers lau­
réat!' étaient Ile comte Courden­
hove-Kalel'gi, le professeuT 
Brugmans. M. AI1ci,de de Gaspe­
ri, M. Jean Monnet, 'le chance­
lier Adenauer, Sior Winston 
Churchirll, M. Paul-Henri Srpaak 
eot M. Robert SchUiman 

Oette année, le Prix 'Charle­
magne a (t~ attribué au Dr. 
Joseph B·~ch, JJrésident de l'As­
semblée Iluxembourgeoise et mL 
nistre d'Etat honm'aire. Rep,ré­
sentant le dhancelier Adenauer, 
M. Franz Etzel, minisotre fédé­
ral d,es Finances et ancien vke­
présiJdent de la Haute Autorité 
de 'la Communauté Charbon­
Acier, a fairt ressortir dans s·on 
aJ1I1orcution que peu d'fhommes 
po'liti,ques et d\hommes d'E,tat 
en Eurape s'étaient acquis au­
tant de mérHes que le laUI'éatt 
d,ans Ile d01maine de ~a créa­
tion .d"un règiJme de paix du­
ralble grâice à l'unllfkation du 
continent eurDlpéen. Toute l'i,m­
portance et ,l,a grandeur de 
l''Û,euv,re ,d'uniifica1tion et de 
,C!onstruotion euro,péenne du Dr. 
Bech est soulignée par 'le fait 
que toutes s'e's actions. toutes 
ses pensées ont été Idominées 
p1\r la néÇlessité bien comprise 

la Cham,bre des députés du� 
Luxembourg 

ct 'une récon,ciùi,a tion en tre 'les 
deux gran,d pays au coeur de 
ù'E'ul'ope, la F,rance et l'Allle­
magne, a ajo'ut~ le ministT·e a.l­
leman:l. 11 a fait obserwer que, 
conto·l'mément aux tradi,tions 
cultureliles du Luxembourg, si­
tu!' au po,int d'intersect~on des 
courants SiPirituels des deux 
pays, le Dr. Bech a'vait joué 
sans cesSe le rôle d'un média­
teur sage et acti'f entre Ja 
France et l'Allemagne. 

M. Fobert Schuman, lauréat 
L;;9 du Prix Cobarlelffia>gne, a 
égallement mis en év~d'2ll1ce les 
gmn,des qualitis humaines de 
M. ,; osèlph Bech qui, dans un 
des moments les plus cl'ihques, 
de l'histoir,e européenne, a su 
-choisir alvec elairvoy-ance, pra­
tiquer avec esprit de suite et 
fav,oriser grandement une po­
litioque 'permettant de nourri, 
de nouveaux espoirs llipr'2s les 
ép,reuves terri,bles de la secon­
de guerre mondiale et donnant 
la certitUide d'un avenir enfin 
nouveau dans lequell Ia méüan­
ce et la haine feront place à 
la paix et à la co olpé ra tion con­
fiante entre les peulples libre, 
de l'Europe. 

,Dans son discours de r,emer·· 
ciement, 'le Dr. Josefllh Be,ah a 
fait rl'ex;posé de l'évolution en 
Europe depuis la coniférenc'2 de 
paix alpl'2S la première guerre 
mondiaJle. Iil a SOUiliogné que 
deux pr.oblèmes priruc:lpaux ont 
dominé notre ère: rIa sau've,gar­
,de de la paix e! l'uni,:i,eation 
de l'Euro,pe. 11 a dép',or; que 
ni l'un, ni l'autre de ces pro 
b1:Èlffie n'eût [t résolu à ce 
Jour. 11 a cE'p2nàant exprimé' 
la conviction que l'intégration 
éconormique de l'Eu'ro'pe ne sau­
rait plus être remise en ca.usô 
et que le jour viendrait égale­
m,ent de l'uni,fi.cation polli,tique 
du üontinent eurOipéen. Tout en 
se féllidtant de cette évolution, 
le laul'éat n'a pas ca'ehé qu'il 
avait peu d'e~po:r de voir d's­
,paraître dans un proche a,venir 
l'.insécurité, la mèfiallice et la 
haine. «Mais nous, les hom­
mes, qui vivons de J'.espéran­
,ce, a conC'lu ù'e Dr, JoselPh Bech. 
nous av·ons Ile devoir de nous 
efforcer à réaliser inlassaMe­
ment la paix". 
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